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IL FAUT DISSOUDRE LE SAC ! 
Bn effel, le crime d'Au-

riol ne devait pas rester long­
temps en quélc d'auteurs. 
Dès le lundi 20juillet, la po­
lice interpellait quatre per­
sonnes. Jean-Joseph Maria. 
Lionel-Marie Collard. Jean-
Bruno Finochiettî et Paul 
Sinibaldi. tous membres du 
SAC marseillais. Le pour-
<{uoi de cette tuerie appa­
raissait très vite ; règlement 
de compte au sein du Servi­
ce d'action civique. Massie 
seul, aux dires des tueurs, 
était visé... il n'était pas pré­
vu que d'autres personnes se 
trouvent sur le chemin. Pour 
elles, le simple fait de s'être 
trouvées sur le chemin des 
exécuteurs signa leur arrêt 
de mort, il ne fallait pas 
laisser un seul témoin sus­
ceptible de reconnaître les 
homme* de main du SAC. 
On ne s"cm harasse pas de 
vaines fioritures dans la 
handc a Debi/ct. 

Depuis 1970, Jacques 
Ma- :•• était un des princi­
paux responsables de l'or­
ganisation parapolicière 
guulliste daus les Bouches-
du-Rhône. Sans doute 
a-t-il eu les dents Irop lon­
gues... Ses «collègues» de 
sac et de eoide l'accusaient 
d'avoir détourné des som­
mes d'argent et de vouloir 
créer une organisation paral­
lèle dans les Bouches-du 
Rhône par le biais d'une so­
ciété de gardiennage... Mais 
il est à peu près certain que 
ce sont les fameux docu­
ments qu'il détenait qui ont 
motivé son élimination phy­
sique ses documents très 
«compromettants» pour le 
SAC. n'ont toujours pas été 
letiouvés--. Aux dires de la 
police, on risquerait d'y 
trouver les preuves de la par­
ticipation du SAC dans hon 
nombre d'attentats et de 
hold-up (tel les attentats 
commis contre rùnpiuneue 
«Encre noire» ou la cité de 
la Cayolle; ou encore le 
hold-up commis contre un 
bureau de poste de Marseil­
le en janvier 1981. où Polet-
tl, Campana et Massoni. éga­
lement impliqués dans l'af­
faire d'Auriol s'étaient illus­
trés. (En tout état de cause, 
Massie était devenu dange­
reux pour l'organisation... 
la mori s'imposait et qu'im­
porte leséclaboussures. 

Que l'ordre d'à exécu­
tion" soi! venu de Dcbizet 

Le 19 juillet dentier, un petit village des Buuches du 
Rhône, inconnu de la majorité des Français, faisait brus 

Sue ment la Une de tous les journaux. Auriol. Dans la nuit 
u 1H au 19 juillet, un commando de tueurs s'était abattu 

sur la batlide de • La Douronne - où habitaient Jacques 
Massie inspecteur stagiaire de la police nationale, et sa 
famille. Bilan de l'affaire six personnes, dont un enfant, 
sauvagement assassinées, matraquées puis poignardées ou 
étranglées Un crime horrible qui sérail sans doute resté 
au stade du banal règlement de compte ou mieux de l'acte 
d'un quelconque déséquilibré et sans doute n'aurait-on 
jamais retrouvé les coupables, si... un malheur pour cer­
tains... il n'y avait pas eu un fameux 10 mai. 

légionnaires ou plus simple­
ment des truands soucieux 
de se mettre à l'abri d'une 
organisation à la solde du 
pouvoir établi... à charge 
d'alimenter, le besoin étant, 
la caisse noire de certain 
parti... proléger les équipes 
de colleurs d'affiches ou les 
meetings lors des campa­
gnes électorales. Des mé­
thodes allant du racket! ,i 
l'assassinat, en passant par le 
hold-up. 

Sous les auspices des gou­
vernements de droite qui se 
sont succédés depuis 58, le 
SAC fut mêlé à maints scan­
dales et à maintes affaires 
louches. Par exemple : l'as­
sassinat du juge Renaud, fl 
Lyon, qui avait eu le «tort» 
de « serrer» de trop près des 
truands ayant la carte trico­
lore du SAC en poche, ou 
encore, plus atroce, la tragé­
die du «5/7» une fameuse 
nuit de Premier de l'an, qui 
fit plus de 100 morts parce 
que le patron de cette boîte 
de nuit n'avait pas voulu cé­
der au racket! de gangsters 
émargeant au SAC ( • ) . Spé­
cialistes de la navigation vu 
eaux troubles, et quelques 
fois sanglantes, les piranhas 
du SAC louent aussi leurs 
services au patronat. Dans 
nombres d'usines, et non 
des moins importantes, par 
le biais de laCSL(ex-CFT) 
ou de sociétés de gardienna­

ge, les hommes du SAC sont 
là. Ils terrorisent, soudoient 
et cognent quand besoin est. 
Exemple Peugeot-Sochaux, 
où la direction a créé une 
agence d'intérim qui recrute 
dans le SAC, les nervis qui 
viendront briser les grèves à 
coups de matraques. Ils 
tuent, là aussi quelques fois, 
comme Lecomte agent de 
traîtrise chez Citroen, mem­
bre du SAC et militant de la 
CFT. qui assassinait le mili­
tant CGT Pierre Maîlre en 
1977. au piquel de grève. 

Debizet, conseiller «avise 
du président du Gabon et 
éminence grise des tueurs 
du SAC. 

secrétaire général du SAC. 
ou de Maria, successeur de 
Massie à la tète du SAC 
dans les Bouches-du - Rhône, 
ou d'un mystérieux M./ 
là n'est pas le problème.(Ou 
ce n'est que celui de la pro­
cédure,..) 

L'affaire d'Auriol est un 
révélateur des méthodes des 
plus usitées par cette offici­
ne parapolicière qu'est le 
SAC. depuis sa création en 
1958 par Jacques Foccard. 
Roger Frey et Alexandre 
Sanguinetti sous l'égide du 
iGrand Charles». Pour lut­
ter contre les «adversaires» 
de TOAS 1 qui depuis, s'ils 
l'ont voulu, ont pu prendre 
du service dans « l'action ci­
vique») et surtout contre 
les patriotes algériens... il 
fallait des gens aux métho­
des expéditives... tels d'an­
ciennes barbouzes en rup­
ture de service, d'anciens 

devant les Verreries champe­
noises. 

Dans les Bouches-du 
Rhône, comme partout ail­
leurs, on retrouve les mêmes 
méthodes. Quelques exem­
ples, parmi d'autres: Ger-
• i l > • • - • • -1 mi-77. «L'usi­
ne est occupée. Un soir, des 
gros bras ntanedlais débar­
quent calibre au poing; ti­
rent des coups de feu et 
chassent te piquet de grève. 
Pltb ils déménagent le pi­
quet de grève. Parmi le com­
mando, des membres du 
SAC et de t'AOP, Action 
ouvrière et professionnel­
le, filiale politique du RPR 
dans les entreprises». Chi­
rac reconnaîtra les siens. 
rSMAS. 1978. Des nervis 
de la direction piquent un 
hélicoptère et foncent en 
rase-mutes sur un mee­
ting organisé par la CGT 
aux abords de l'entreprise 
de Marignane. D'autres lâ­
chent leurs chiens parmi les 
participants ». ( Voir La Vie 
ouvrière N« 1932). La liste 
est longue des exactions 
antl-ouvrièrcs commises 
par les commandos du SAC 
dans la région. 

Aujourd'hui, l'affaire 
d'Auriol a remis le SAC 
sur la sellette. Debizet, 
conseiller du président 
Bongo. au Gabon a 
connu, pour la première 
fois de sa vie. la prison. 
Sa responsabilité, en tant 
que secrétaire général du 
SAC, est flagrante. Libéré, 
mais toujours inculpé de 
complicité dans la tuerie 
d'Aunol, il proclame qu'il 
< met ses hommes à la dis­
position de l'opposition 
contre le régime socialiste»... 
Une arrogance qu'il faut ra­
pidement faire taire. Le 
SAC ne doit plus servir de 
réservoir d'hommes de 
main pour la droite. Rapi-
sèment, un décret de dis­
solution doit intervenir 
contre cette officine au pas­
sé déjà trop chargé, ainsi 
qu'à l'encoiilie de la CSL 
et de toutes les milices 
patronales qui se cachent 
sous des sigles divers. Les 
résidus laissés derrière lui 
par l'ancien gouvernement 
Giscard-Barre doivent dis­
paraître. 

Claude D H A L L U I N 

(*) voir * CB miel *8. corn-
m» h mil mute ». 
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COLONIALISME 
PAS MORT 
assassinat de Pierre Declercq, L, secrétaire général de l'Union 
calédonienne, est là pour le 
rappeler :1e colonialisme fran­

çais existe toujours, égale à lui-même 
dans le crime. Si Pierre Declercq a été 
assassiné, c'est en raison du combat 
légitime qu'il menait pour l'indépen­
dance de la Nouvelle-Calédonie. Ses 
assassins7 Ils ont été le bras armé de 
ceux qui s'accrochent par tous les 
moyens aux privilèges que leur assu­
re la domination française sur ce pays 
et son peuple, de cette droite ultra 
colonialiste. Dans l'immédiat, tout 
doit Ôtre fait pour que les auteurs du 
crime soient découverts et arrêtés, 
toutes les responsabilités mises à jour. 

Mais, par delà, demeure le problè­
me de fond : la domination colonialis­
te sur ce que Ton a baptisé «Départe­
ments et territoires d'outre mer» pour 
tenter de dissimuler qu'il s'agit de 
pays à part entière. La Nouvelle-Calé­
donie, Tahiti, la Guyane, la Guadelou 
pe, la Martinique, la Réunion, autant 
de pays qui continuent à vivre à l'heure 
de l'empire colonial. La France, qui 
leur a imposé sa domination par la 
violence et les répressions, ne leur a 
apporté que le sous-développement 
avec son lot de chômage et de misè­
re (sait on, par exemple, que 27% de 
la population active guadeloupéenne 
est privée d'emploi?), le pouvoir 
méprisant des colons, la destruction 
de leurs cultures nationales, l'obliga­
tion de s'expatrier pour survivre. 

Dans chacun de ces pays, des luttes 
ont lieu contre la domination colonia­
le. C'est ainsi qu'en Guadeloupe, les 
occupations de terre, la mise en œuvre 
du mot d'ordre : < La terre a ceux qui 
ia travaillent », se développent. Le 
journal patriotique guadeloupéen 
Ja ka ta écrivait dernièrement à ce su­
jet : «Les travailleurs agricoles veulent 
la terre. Ils la veulent pour y travailler, 
ils la veulent pour y habiter. Mais la 
terre de la Guadeloupe n'est pas libre. 
Des gens, usiniers et propriétaires fon­
ciers, des sociétés, SODEG et autres, 
s'en sont emparées qui par la ruse qui 
par la violence. Depuis toujours notre 
peuple travaille cette terre, l'arrosant 
de sa sueur, y laissant souvent son 
sang. Mais il n'osait la prendre, par... 
peur, par manque d'organisation. Cette 
peur du maître est ancestrale, et d 
faut beaucoup d'efforts aux opprimés, 
à notre peuple pour la vaincre... Les 
choses avancent pourtant... Progressi­
vement les travailleurs comprennent 
que cette terre est la leur et que ce 
pays est le leur. Alors, ils occupent la 
terre, et cela donne Bône et Bonne-
Mère à Sainte-Rose, et Caillou au 
Lamentin. Cela donne aussi Boucan 
investi par des jeunes et, plus récem­
ment, Trioncelle à Baie-Mahault... ». 

Dans chacun de ces pays, des voix 
s'élèvent avec de plus en plus de force 
pour que soit reconnu leur droit à 
l 'indépendance, à la maîtrise de leur 
destin. Le nouveau gouvernement s'est 
refusé jusqu'à ce jour à reconnaître 
ce droit. Comment Paris pourrait-il 
prétendre vivre à l'heure du change­
ment, si Nouméa, Papeete ou Pointe-
à-Pitre continuent à vivre au temps 
des colonies? M. Emmanuelli, secré­
taire d'Etat au DOM-TOM, n'aura 
rien compris aux leçons de l'histoire, 
s'il s'en tient à ce qu'il disait en Gua­
deloupe en juin dernier : « Je suis ici 
dans un département français et le 
nouveau gouvernement n'envisage pas 
de voir les départements français accé­
der à l'indépendance. ». 

Pierre BURNAND 
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4 mois a p r è s . . . 
p a r P i e r r e B u r n a n d 

DE MAI A SEPTEMBRE 
LE BON SENS? 

Voici maintenant plus de 100 jours que le nouveau gouvernement 
est en place . C'est encore peu pour juger une politique, mais c'est 
dé jà suffisant pour porter de premiers avis, pour discerner certaines 
tendances. 

Dans l'ensemble des mesures 
prises par le nouveau gouverne­
ment, certaines ont, indéniable­
ment, un caractère positif, mais 
d'autres sont tout à fait criticables. 
Les mesures positives adoptées 
touchent essentiellement aux 
libertés et ont satisfaite des reven­
dications que nous partagions : 
libération des prisonniers politi­
ques et loi d'amnistie; dissolution 
de la Cour de sûreté de l'Etat; 
abrogation de la loi de 1939 con­
cernant le droit d'association des 
étrangers;suppression des expul­
sions de jeunes immigrés;mesures 
de régularisation envers les sans 
papiers. 

Par contre, dans les domaines 
économiques et sociaux, des dé­
cisions négatives sont intervenues. 
Les hausses des services publics, 
relevant de la responsabilité gou­
vernementale directe ont pesé 
lourdement dans l'accélération 
de l'inflation qui frappe d'abord 
les travailleurs ayant les plus bas 
revenus. refus du blocage des 
prix de consommation courante 
et le maintien de la liberté des 
prix mise en place sous Giscard 
nuisent sérieusement aux intérêts 
des travailleurs; l'abandon de la 
retraite à 55 ans pour les femmes 
constitue une remise en cause du 
programme du candidat Mitter­
rand. 

Il existe, au sein du gouverne­
ment, de fortes tendances visant 
à mettre en cause le pouvoir 
d'achat des travailleurs tout en 
subventionnant les capitalistes. 
C'est ainsi que Jacques Delors dé­
clarait récemment au journal 
L'Expansion, qui lui demandait : 
« Vous avez plaidé pour un trans­
fert sur les contribuables d'une 
partie des charges sociales actuel­
lement payées par les entreprises?» 
«Il faudra le faire. Mais ce n'est 
pas possible tout de suite, car II 
faudrait transférer au budget de 
l'Etat des sommes importantes de 
l'ordre de 40 à 80 milliards de 
francs.». Et comme L'Expansion 
précisait : «Le jour où vous vous 
attaquerez au transfert de ces 40 
à 80 milliards, sur quelles catégo­
ries d'impôts pensez-vous les trou­
ver?», Delors répondait qu'il envi­
sageait l'augmentation des impôts 
indirects, dont on sait qu'ils frap­
pent avant tout les travailleurs. 
Dans le même ordre d'idée, on 
annonce pour bientôt un relève­
ment des cotisations sociales pré­
levées sur les salaires, pour ne pas 
augmenter les cotisations patrona­
les, La thèse sous-jacente à cette 
orientation est que, pour faire 
face au chômage, il faut alléger 

les charges sociales des entreprises, 
leur fournir des subventions, ce 
qui leur permettrait d'investir et 
d'embaucher. Si on peut être sûr 
qu'une telle orientation est négati­
ve pour le revenu des travailleurs, 
rien n'indique qu'elle soit favo­
rable à l'emploi. Dans bien des 
cas, en effet, les investissements 
réalisés ont pour but de renforcer 
la compétitivité, au détriment de 
l'emploi. Les travailleurs ne peu­
vent pas accepter une telle démar­
che qui aboutit à leur faire 
supporter le poids de la crise, qui 
maintient et consolide la domina­
tion capitaliste. Cette orientation 
est d'ailleurs contradictoire avec 
celle misant sur la relance de la 
consommation. En réduisant le 
pouvoir d'achat (sous le double 
effet de l'inflation et des ponc­
tions) on s'enfonce plus dans la 
crise, en réduisant le marché 
intérieur. 

Imperceptiblement, on assiste 
à un changement d'orientation 
économique. Au début, on met­
tait en avant la thèse de la relan­
ce de la consommation pour re­
lancer l'activité économique. 
Aujourd'hui, de plus en plus, on 
met l'accent sur l'aide aux entre­
prises. Et, de fait, depuis le mois 
de mai, de nombreuses mesures 
ont été prises en faveur du patro­
nat : subventions, reconduction 
des stages Barre, prise en charge 
par l'Etat de charges sociales. De 
plus en plus, une question clé se 
trouve posée : qui va payer? Di­
sons-le, on perçoit de fortes ten­
dances à ce que l'on veuille faire 
payer les travailleurs au profit du 
patronat. Le nouveau gouverne­
ment veut s'appuyer sur le pa­
tronat pour relancer l'activité 
économique, freiner la montée 
du chômage. Inévitablement, cela 
se solde par des concessions de 
plus en plus importantes. A ce su­
jet, il est clair que le gouverne­
ment ne fera rien qui soit suscep­
tible de remettre en cause le pou­
voir patronal dans l'entreprise. 
Cela est clair en ce qui concerne 
le droit de licenciement. François 
Mitterrand était déjà hostile au 
droit de veto du CE contre les 
licenciements alors que cela figu­
rait dans le programme socialiste. 
Quant à Jacques Delors, dans son 
interview à L'Expansion, il fait 
état de son opposition à la reven­
dication : pas de licenciement sans 
reclassement. 

Que pensons-nous des mesures 
annoncées dernièrement par 
Pierre Mauroy pour combattre 
la montée du chômage? La ten­
dance générale que nous avons 
indiquée s'y retrouve. Elle s'ex­

prime par cette phr..sc de Mauroy : 
«Les salariés permettront le suc­
cès de cette politique en acceptant 
de privilégier la réduction de la 
durée du travail par rapport d la 
revendication d'une hausse du 
pouvoir d'achat.». C'est là l'idée 
de partage du travail. On partage 
le travail existant en réduisant les 
revenus des travailleurs. Toute 
une série de mesures (mi-temps, 
pré-retraite) vont dans ce sens. 
Dans le même temps, de nouvelles 
subventions sont promises au pa­
tronat sous diverses modalités. 
Des prises de position négatives de 
Pierre Mauroy ont eu lieu : refus 
catégorique du droit de veto con­
tre les licenciements; refus caté­
gorique de tout blocage des prix. 

Dans l'important train de me­
sures annoncées, on n'en relève 
strictement aucune qui vise à 
combattre les licenciements en 
cours. Or, ceux-ci se poursuivent 
à un rythme important. Comment 
peut-on sérieusement faire reculer 
le chômage si l'on ne commence 
pas par prendre des mesures con­
tre une des causes les plus impor­
tantes de sa montée? 

Il y a également quelques me­
sures intéressantes, la plus signi­
ficative étant la retraite à 60 ans, 

encore qu'il y ait bien des obscu­
rités sur ses modalités. 

LA POLITIQUE FRANÇAISE 
DANS LE MONDE 

En Afrique, le gouvernement 
a adopté des positions positives 
condamnant l'Afrique du Sud 
et s'est engagé à ce que la France 
ne lui fournisse plus aucune aide 
militaire. C'est bien, mais c'est le 
strict minimum. Il serait bien 
mieux encore que le gouvernement 
français s'engage à appliquer les 
décisions de l'ONU en faveur du 
boycott économique de l'Afrique 
du Sud. Mais, nous assistons à la 
poursuite de la politique impéria­
liste. Il est inadmissible, par exem­
ple, que les troupes françaises en­
voyées en Centrafrique par Giscard 
d'Estaing, y ait été maintenues. Il 
est inadmissible d'entendre 
Charles Hernu donner comme 
argument à cette présence la pro­
tection des ressortissants français. 

Il y a là la poursuite d'une poli­
tique interventionniste en Afrique 
qui vise à préserver les intérêts de 
l'impérialisme français. 

On doit également dénoncer la 
participation militaire française à 
l'intervention sénégalaise en Gam­
bie, au mois d'août. La Gambie 
est un des pays les plus pauvres du 
monde, où le peuple vit dans la 
misère tandis que le pouvoir vit 
dans la corruption. En août a eu 
lieu une tentative de putsch, me­
née par des éléments aventuristes. 
Toujours est-il que de larges sec­
teurs de la population gambienne 
ont, dans les premières heures, 
soutenu le putsch. Le pouvoir en 
place a dû faire appel à l'armée 
sénégalaise pour mater la rébellion. 
On compte plusieurs centaines de 
victimes. Or, l'armée française a 
apporté son appui logistique à 
l'intervention du Sénégal. Le 
capitaine de vaisseau Bonnavita, 
qui fait partie du commandement 

des troupes françaises au Sénégal, 
a indiqué à un journaliste : «Nous 
nous sommes seulement occupés 
de la logistique»,t\ il a ajouté que 
l'armée française a fourni des mu­
nitions. Soyons clairs: il s'agissait 
d'événements internes à la Gam­
bie, provoqués par les contradic­
tions internes à ce pays. L'action 
française s'est faite en violation 
du droit des peuples à disposer 
d'eux-mêmes. 

Pour ce qui est de l'attitude 
envers l'URSS, si certaines décla­
rations fermes à son égard sont à 
prendre en compte positivement, 
il faut toutefois constater qu'au­
cune initiative notable n'a été 
prise pour soutenir les peuples qui 
luttent contre ses agressions. On 
se souvient que François Mitter­
rand avait été très critique, à juste 
titre, envers la politique giscar­
dienne au su|et de l'Afghanistan. 
Or, il n'ya eu aucune initiative 
française depuis ces derniers mois 
pour apporter une aide à la résis­
tance afghane. 

Vis-à-vis des USA, on peut re­
lever comme un fait positif la dé­
claration commune entre le 
Mexique et la France au sujet 

du Salvador. 
En ce qui concerne le Moyen-

orient, les réactions officielles à 
la suite des bombardements cri­
minels de Beyrouth en juillet der­
nier ont été inadmissibles. Com­
ment pouvait-on renvoyer dos 
à dos, agresseurs et agressés? 
Néanmoins, des évolutions po­
sitives ont eu lieu dernièrement: 
avec la rencontre entre Yasser 
Arafat et Claude Cheysson. 

Comme on le voit, le premier 
bilan que l'on peut faire de l'ac­
tion gouvernementale est extrê­
mement mitigé et l'on y décèle 
de nombreux faits négatifs. Nous 
ne sommes pas de ceux qui di­
sent que les choses se dévelop­
pent dans le bon sens. 

LE NOUVEAU POUVOIR ET NOUS 
Quelle est,actuellement, notre attitude envers le nouveau pouvoir ? 

El le pourrait se résumer en une formule : ni soutien global , 

ni opposition globale. 

Giscard d'Estaing et les partis 
politiques (RPR et UDF) qui 
s'étaient regroupés autour de lui, 
étaient et demeurent les représen­
tants directs de la bourgeoisie mo­
nopoliste. Avec eux au pouvoir, 
les monopoles capitalistes étaient 
directement au pouvoir. La poli­
tique mise en ceuvre, les mesures 
prises, étaient celles qui corres­
pondaient le mieux aux intérêts 
monopolistes, en particulier des 
plus puissants d'entre eux. De 
ce point de vue, l'élection de Mit­
terrand marque une transforma­
tion importante. Au stade actuel 
du processus, la social-démocratie 
au pouvoir n'est pas l'émanation 
des intérêts monopolistes. La so­

cial-démocratie est arrivée au pou­
voir en étant porteuse des aspira­
tions de larges secteurs de la petite 
et moyenne bourgeoisie dont les 
intérêts étaient gravement mis en 
cause par la politique monopoliste 
dans les conditions de la crise. 
Dans sa grande masse, la classe ou­
vrière a également contribué à 
l'accession au pouvoir de la social-
démocratie. Ces caractéristiques 
font que le nouveau pouvoir po­
litique doit tenir compte des aspi­
rations des classes sociales sur les­
quelles il s'est appuyé pour s'ins­
taller. Nécessairement, cela se re­
trouve dans la politique qu'il met 
en œuvre. Voici un premier aspect 
des choses. Voilà la source de con­

tradictions avec les monopoles ca­
pitalistes. Le projet d'impôt sur la 
fortune est révélateur de ces con­
tradictions. Il suscite de violentes 
attaques de la part du CNPF. Mais, 
par ailleurs, ce nouveau pouvoir 
inscrit fondamentalement son ac­
tion dans le maintien du système 
capitaliste et impérialiste, ce qui, 
inévitablement, le conduit et le 
conduira de plus en plus à adopter 
des mesures contraires aux inté­
rêts des travailleurs, et y compris 
à ceux de la petite bourgeoisie. 

Le nouveau pouvoir va se trou­
ver confronté de plus en plus for-

Suite P. 4 



Suite de la P.3 

Déclaration du PCML 

CHOMAGE, 
VIE CHERE : 

IL FAUT S'ATTAQUER 
AUX PROFITS 

Les travailleurs ont placé de grands espoirs dans 
le 10 mai pour que des changements interviennent 
dans leurs conditions de vie. Quatre mois après, les 
licenciements continuent, le chômage s'étend, le pou­
voir d'achat est rogné par l'accélération de l'inflation. 
11 faut donc agir avec vigueur. 

Deux voies existent. La première est celle de 
l'appel aux forces du grand capital, au patronat, au 
nom d'une prétendue lutte commune pour l'emploi. 
Elle se traduira par des concessions de plus en plus 
grandes face à ses pressions, à ses exigences. On ne 
touche pas au pouvoir patronal dans les entreprises 
pour préserver le sacro-saint principe capitaliste de 
la «liberté d 'entreprendre»; on réduit les charges so­
ciales des entreprises ; on recule devant les levées de 
boucliers face au projet d ' impôt sur la fortune; on 
multiplie les subventions au patronat. Une telle voie 
ne permettra pas de concrétiser les espérances des 
travailleurs. Le patronat n'a qu'un souci : augmenter 
ses profits. Ce qui n'est pas synonime d'emploi. Aug­
menter les profits capitalistes cela signifie aussi rédui­
re les effectifs, «dégraisser» comme disait Barre, in­
troduire de nouvelles technologies dans le but de ré­
duire la main-d'œuvre, pour abaisser les coûts de pro­
duction. Une telle voie ne peut être mise en œuvre 
qu'au détr iment des intérêts des travailleurs. Si l'on 
s'oriente vers l'aide aux capitalistes, ce sont les travail­
leurs qui paieront. Tandis que l'on fournit des subven­
tions aux patrons, on augmente les tarifs des services 
publics, on projette d'augmenter les impôts indirects, 
on laisse augmenter les prix, on s'oriente vers une 
baisse des revenus des travailleurs, on accepte la pour­
suite des licenciements au nom de la compétitivité. Le 
PCML refuse une telle orientation. 

11 faut, au contraire, aller dans le sens de la mise 
en cause de l'appropriation des profits maximum par 
les capitalistes. Dans de nombreux cas, les licencie­
ments qui ont lieu ont, en effet, pour but de permet­
tre la réalisation de plus de profits. Des activités éco­
nomiques disparaissent car jugées insuffisamment ren­
tables alors qu'elles permettraient de mieux répondre 
à certains besoins sociaux. Car que de travaux, d'acti­
vités seraient à entreprendre dans ce pays, que d'em­
plois seraient à créer pour satisfaire les besoins du 
peuple. Mais ce n'est pas cette logique-là qui conduit 
l 'économie française ; c'est la recherche des profits, 
c'est la recherche de la suprématie dans la rivalité que 
se livrent les grandes puissances capitalistes pour la 
conquête des marches mondiaux. Renault, dont on 
fait un exemple, vient de lancer sa R9 à l'assaut du 
marché mondial. Cela ne créera pas d'emplois, au 
contraire. D'une part, à Douai, on accélère le recours 
à la robotique, d'autre part on produira notamment 
en Afrique du Sud, au pays du racisme, en violation 
des résolutions de l 'ONU. On licencie en France, on 
exploite dans le Tiers Monde. Exploitation, impéria­
lisme, tels sont les racines du chômage. C'est avec ce 

système qu'il faudra rompre pour créer des conditions 
infiniment meilleures pour en finir avec le chômage. 
Il faudra le socialisme. 11 faudra le pouvoir des travail­
leurs, l'appropriation collective des principaux moyens 
de production, une nouvelle logique économique 
fondée sur la satisfaction des besoins du peuple, la 
remise en cause des rapports d'exploitation avec le 
Tiers Monde. 

Mais déjà, aujourd'hui, on peut améliorer la situa­
tion des travailleurs. Cest pourquoi le PCML fait les 
propositions suivantes : 

—Suspension des licenciements collectifs en cours : 
il n'y a pas de guerre contre le chômage possible si 
l'on ne commence pas par refuser que l'on jette de 
nouveaux travailleurs à la rue. 

—Droit de veto des Comités d'entreprise sur les 
licenciements : on ne peut accepter la poursuite 
d'une situation où le patronat est maître de l'avenir 
des travailleurs et de leurs familles, où une minorité 
impose sa loi à la grande majorité par son pouvoir 
tout puissant dans l'entreprise. 

—Extension des droits et libertés syndicales : le 
syndicat est l'instrument efficace permettant aux tra­
vailleurs de lutter pour défendre leur emploi, leurs 
intérêts. 

—Embauche des travailleurs intérimaires et à 
statut précaire; embauche des stagiaires Barre : 
on ne peut accepter que le patronat continue à réa­
liser des profits en exploitant une main d'œuvre sous 
payée, licenciable à merci, composée de jeunes et de 
femmes. 

—Amélioration des conditions de vie des chômeurs : 
i l n'est pas acceptable que des chômeurs soient privés 
de toute ressource ou contraints à survivre avec de 
dérisoires indemnités. Où trouver l'argent? En s'atta-
quant aux profits que réalisent les capitalistes, en 
frappant les grosses fortunes. 

—Blocage des prix des produits de consommation 
courante, des loyers et des charges, augmentation 
des salaires : la hausse des prix des produits courants, 
des loyers, du fuel touche d'abord les familles popu­
laires ; il faut agir pour que leur pouvoir d'achat soit 
défendu. 

Rien ne se fera de soi, sans lutte. Les forces du 
capital sont fermement décidées à défendre leurs inté­
rêts, leur domination, leurs profits. Elles multiplient 
les pressions pour que le gouvernement recule devant 
elles, pour que rien ne change vraiment. Si les travail­
leurs n'agissent pas, les forces du capital, elles , agis­
sent. Si les travailleurs ne s'organisent pas, les forces 
du capital, elles, s'organisent. 

Le PCML agira pour refuser que les travailleurs 
fassent les frais de la crise capitaliste ; c'est au capi­
tal de payer. 

Le 20 septembre 1981. 

LE NOUVEAU 
POUVOIR 
ET NOUS 

tement aux contraintes induites 
par la logique du système dans 
laquelle il situe son action. Il va 
l'être d'autant plus que le contex­
te économique dans lequel il a 
engagé son action se détériore. 
Le nouveau gouvernement avait 
misé sur une reprise de l'activité 
économique qui devait intervenir 
assez rapidement. Or, notamment 
sous l'effet de la politique de 
Reagan, on assiste à la poursuite 
de la situation de récession. Le 
chômage continue à croître dans 
des proportions extrêmement im­
portantes, ce qui a notamment 
pour conséquence le déficit du 
système d'indemnisation du chô­
mage et de la Sécurité sociale. 

Par ailleurs, les attaques et les 
pressions puissantes de la bour­
geoisie monopoliste et de ses 
partis influeront dans le sens de 
telles mesures. 

Nous allons donc assister à 
un processus de mutation qui 
n'est qu'à peine engagé. 

Ceci permet de mieux cerner 
notre attitude à l'égard du nou­
veau pouvoir. Au stade actuel du 
processus, notre attitude ne 
consiste ni dans un soutien global 
ni dans une opposition globale. 
Elle dépendra des mesures du gou­
vernement lui-même et de l'évolu­
tion de sa politique en fonction de 
ce que nous considérons être con­
forme ou non aux intérêts des tra­
vailleurs. Notre cible globale est le 
capitalisme et l'impérialisme fran­
çais, la domination de la bourgeoi­
sie, les deux superpuissances. Cela 
signifie que nous soutiendrons 
tout ce qui, dans la politique gou­
vernementale, ira dans le sens de 
l'affaiblissement de l'exploitation 
et de l'oppression impérialiste à 
l'égard des travailleurs français et 
des peuples dominés et que nous 
combattrons tout ce qui tendra 
à maintenir ou renforcer cette 
exploitation et cette oppression. 
De la même manière, nous sou­
tiendrons tout ce qui ira dans le 
sens de la résistance à l'URSS et 
aux USA, de la résistance à leurs 
agressions et ingérences, nous 
combattrons tout ce qui tendra 
à les encourager. 

Le gouvernement viendra-t-il 
s'inscrire dans la cible de notre 
combat ? Cela dépendra de la po­
litique qu'il mènera. 

En aucun cas, nous ne perdrons 
de vue les partis de droite. Ils de­
meurent les représentants les plus 
directs des intérêts monopolistes. 

Passé le traumatisme de leur 
échec électoral, ils vont redéfinir 
leurs orientations, repasser à l'ac­
tion. Leur but, dans l'immédiat, 
va être d'exercer la pression maxi­
mum sur le nouveau gouverne­
ment pour qu'il agisse au mieux 
des intérêts capitalistes. On ne 
doit pas exclure non plus certaines 
activités fascistes. A ce sujet, les 
menaces de mort dont Gaston 
Dcffcrre est l'objet sont un indi­
ce à prendre en considération. 

Les partis de droite, le patronat, 
et plus particulièrement sa puis­
sante organisation de combat 
qu'est le CNPF ainsi que les forces 
réactionnaires qui dans l'appareil 
d'Etat agissent et vont agir contre 
les travailleurs, tels sont nos enne­
mis. 



Nationalisations : quels enjeux 1 
L'Assemblée nationale commence dans les tout prochains jours l'examen 

du projet de loi adopté le 23 septembre par le gouvernement sur l'extension 
du secteur public. 

Les nouvelles nationalisations concernent près d'un million de travail­
leurs, qui viendront s'ajouter aux 5 500000 salaries actuels de l 'Etat, des col­
lectivités locales et des entreprises publiques. On voit la , ainsi qu'au travers 
des quelques chiffres que nous rappelons, l'importance de ce projet de loi, 
tant sur le plan économique que politique et social. 

Quels sont les enjeux de ces nationalisations? Quels sont le rôle et la 
place que lui assigne le nouveau gouvernement ? Où ces nationalisations mè­

nent-elles et quelles sont leurs raisons profondes ? Sur quels objectifs la classe 
ouvrière doit-elle se mobiliser et agir pour défendre au mieux ses intérêts 
tant actuels que fondamentaux ? 

Voilà les questions qui se posent aujourd'hui dans le mouvement ouvrier 
et que nous voulons contribuer à clarifier dans L'Humanité rouge, et en par­
ticulier en abordant : 

—cette semaine, les raisons et les buts assignés par le gouvernement et 
leurs conséquences. 

—la semaine prochaine, le contenu des nationalisations et les objectifs 
d'action en faveur de la classe ouvrière. „ 

Pierre B A U B Y 

1-Nationalisations et capitalisme 
• Les différentes déclarations 

faites par François Mitterrand et 
Pierre Mauroy pour justifier les 
nationalisations, présentent celles-
ci comme des moyens indispensa 
bles pour mettre en œuvre une 
nouvelle politique économique, 
une nouvelle politique industrielle : 
contrôle effectif du crédit et de 
la création monétaire, contrôle 
d'un noyau de grands groupes in­
dustriels. 

DES MOYENS 
INDISPENSABLES... 

Ainsi, Pierre Mauroy, dans son 
discours-programme du 8 juillet 
dernier à l'Assemblée nationale 
précisait : « Les nationalisations 
donneront au gouvernement des 
moyens déterminants pour 
conduire sa politique économique 
(...). // n'est pas de politique nou­
velle possible sans un contrôle ef­
fectif du crédit (...\ One économie 
industrielle moderne tire sa force 
à la fols d'un tissu de moyennes 
et de petites entreprises très diver­
sifiées et d'un noyau de grands 
groupes industriels, seuls en mesu­
re d'effectuer les très grands inves­
tissements qu 'appellent aussi bien 
les productions de base, fortement 

LE POIDS 
DES NATIONALISATIONS 

Dans l'industrie : 
-les effectifs passeront 

do 5.5% à 21.6%. 
— les chiffres d'affaires de 

22% a 50%. 
—la valeur ajoutée de 

15.9%* 33,4%. 
-les investissements de 

64.7% a 77.8%. 
- l a recherche de 26% h 

53%. 
Ainsi sera nationalisée la 

totalité de l'aluminium, de 
l,i chimie fine, de l'électroni­
que, la moitié du verre, de 
l'informatique; des parties 
importantes de la construc­
tion électrique, de la cons­
truction navale, de la phar­
macie, du bâtiment et des 
travaux publics. 

Dans le secteur finan­
cier : 

Le secteur déjà nationa-
Iisô contrôle 61 % des dépôts 
et 56% des crédits. Les nou­
velles nationalisations res­
pectivement 13% et 22%. 
Le secteur mutualiste et 
coopératif 24% et 18%. 

Au total, le secteur na­
tionalisé représentera près 
de 95% des déoôts. 

LES NOUVELLES NATIONALISATIONS 
Le projet de loi prévoit ; 

—la nationalisation à 100% des sociétés-mères de cinq grands 
groupes CGE. Pechiney-Uoine-Kulhmann. Rhône-Poulenc. 
St-Gobain-Pont-à-Mousson, Thomson-Brandt. 

— la nationalisation dos banques et établissements 'inanciors, 
sauf . les banques étrangères ou sous contrôle de l'étranger (soit 
1 3 6 banques 1, les réseaux coopératifs et mutualistes (Crédit 
agricole, Crédit mutuel. Banques populaires) ou à slatut légiit 
spécial, les «petitesbanques». 

—la prise de participation a 51% dans le groupe Dassault, 
préludant à une prise do contrôle ft 100% dans un délai do 
5 ans. 

- l a priso de participation A 51% dans le groupe Matra, 
- l a rétrocession au sectour privé des participations indus­

trielles que détiennent les banques, en particulier Paribas ot Suc/. 

En dehors de ce projet de loi. le gouvernement a décidé ; 
-de convertir, dam le budget 82, les créances de l'Etat dans 

la sidérurgie en actions. l'Etat détenant ainsi 98% des actions 
d'Usiner et de Sac il or. 

-de négocier avec les détenteurs des participations étrangères 
do Cll-Honeyvvell-Bull, ITT-France et Roussel-Uclaf, majoritaires 
dans les deux premiers cas, pour réaliser leur nationalisation ulté­
rieure. 

consommatrices de capital, que les 
secteurs de pointe aux recherches 
coûteuses.». 

Des moyens. Mais dans quel 
contexte? Dans quel bui? Pour 
quelle politique? 

... POUR QUELLE 
POLITIQUE? 

Tant les déclarations faites pen­
dant la campagne électorale et par 
le gouvernement, que les faits 
survenus depuis le 10 mai ne lais­
sent pas d'ambiguité : le système 
capitaliste reste en place. Et même 
s'il est question, dans les thèses 
du Parti socialiste, de rupture avec 
ce système, celle-ci ne saurait être 
immédiate. C'est dans un contexte 
capitaliste qu'interviennent les 
nouvelles nationalisations. 

Pierre Mauroy est même plus 
précis quand il déclare le 8 juillet : 
'Les grands groupes doivent être 
compétitifs et préserver, par leurs 
efforts conjoints, la place de la 
France dans des secteurs où la 
concurrence mondiale est intense. 
(...) Les entreprises doivent pou­
voir investir au-delà des frontières 
ou signer des accords de coopéra­
tion avec des partenaires étrangers, 
dès lors qu'il s'agit en fait d'obte­
nir un accroissement direct ou In­
direct de la richesse nationale. 
C'est dans cet esprit que nous pro­
céderons à certaines nationalisa­
tions Industrielles, Indispensables 
au développement que nous en­
tendons promouvoir. (...) Nous 
vivons en économie ouverte. Les 
accords industriels ou technologi­
ques avec des partenaires étrangers, 
l'investissement réciproque de ca­
pitaux, créent des liens entre 

l'économie française et son envi­
ronnement international. De tels 
échanges sont souvent créateurs 
d'emploi et de richesses. Chaque 
fols qu'ils répondront effective­
ment à ce critère, sans nous met­
tre en état de dépendance, nous 
chercherons à les maintenir, sinon 
à les renforcer. (...) La nationalisa­
tion, j'en suis convaincu, se tradui­
ra par un renforcement des grou­
pes industriels concernés. Cet ob­
jectif revêt, à mes yeux, un carac­
tère prioritaire. ». 

On peut également citer le mi­
nistre de l'Economie, Jacques 
Delors, qui précisait dans son in­
terview à L'Usine Nouvelle du 14 
mai : */« suis pour que la France 
ait des sociétés multinationales 
La mondialisation de l'économie 
est un fait. Nous devons être pré­
sents. (...) Nous ne pouvons pas 
nous permettre d'être absents sur 
les marchés et les centres de pro­
duction d'Amérique, d'Afrique 
et d'Asie. (...) Nous devons nous 
battre partout où la guerre éco­
nomique fait rage. Et dans les 

meilleures conditions possibles. ». 
Au travers de ces quelques dé­

clarations est décrite la politique 
qu'assigne le gouvernement aux 
nouvelles nationalisations : com­
pétitivité, préservation de la place 
de la France, investissements à 
l'étranger, renforcement des 
groupes industriels, etc... Ce con­
tenu n'est-il pas précisément celui 
de tout monopole dans le système 
capitaliste et impérialiste? Il en­
traîne, par les lois mêmes du sys­
tème, la course au profit maxi­
mum, la rentabilisation sur le dos 
des travailleurs, les «dégraissages» 
d'effectifs, l'exploitation et le 
pillage du Tiers Monde. De vérita­
bles multinationales oien françai­
ses, des monopoles d'Etat capita­
listes et impérialistes, comme le 
sont dé|à aujourdnui les entre­
prises nationalisées avant ou au 
lendemain de la seconde guerre 
mondiale. 

RENFORCEMENT 
DU CAPITALISME 

MONOPOLISTE D'ETAT 
Nous vivons dans un système 

capitaliste qui a atteint depuisprès 
d'un siècle le stade de l'impéria­
lisme, du capitalisme monopoliste 
d'Etat, c'est-à-dire, sur la base du 
système de propriété capitaliste, 
la fusion du capital monopoliste 
et de l'appareil d'Etat. C'est par 
l'intervention de plus en plus 
poussée de l'Etal dans l'économie 
et en particulier par les nationali­
sations d'entreprises existantes ou 
la création d'entreprises d'Etat 
que s'est constitué le capitalisme 
monopoliste d'Etat. Dans ce cadre, 
les nationalisations, bien que 
n'étant pas propriété privée au 
sens classique ne sont nullement 
des propriétés de la nation, mais 
du capital monopoliste dam von 
ensemble par l'intermédiaire de 
l'Etat. 

Monopoles d'Etat et privés 
sont deux formes qui se complè­
tent. Les nationalisations renfor­
cent les liens entre l'Etal et les 
grands groupes industriels sous la 
direction de la bourgeoisie mono­
poliste. 

LES CINQ GRANDS GROUPES 

CHIFFRES 
D'AFFAIRES 19K0 

EFFECTIFS 

Groupes Milliards 
de francs 

:\ l'étranger totaux à l'é (ranger 

CGE 
PUK 
Rhône Poulenc 
St-Gobain 
Pont-à-Mousson 
Thomson 
Brandi 

46 
38,1 
30.2 

43 

37 

31% 
54% 
56% 

53% 

45% 

180000 
89000 
95000 

t 

163000 

128000 

30000 
21 000 
35000 

87000 

20000 

Le processus de développement 
du capitalisme monopoliste d'Etat 
a connu des accélérations au 
lendemain de la crise de 1929 et 
après la seconde guerre mondiale, 
en particulier pour conduire l'ef­
fort de reconstruction et de relève 
du capitalisme. 

Les nouvelles nationalisations, 
dans le cadre du même système, 
ne peuvent conduire qu'à un nou­
veau développement du capitalis­
me monopoliste d'Etat, une con­
centration accrue des capitaux 
pour tenter de sortir de la crise 
actuelle. C'est d'ailleurs ce que re­
connaît implicitement le gouver­
nement quand il parle, on l'a vu, 
de t renforcement des grands 
groupes industriels concernés» 
ou de 'multinationales». 

D'ailleurs les nouvelles nationa­
lisations concernent les principaux 
monopoles français, ceux qui sonl 
les fers de lance de l'impérialisme 
français. Les chiffres ci-contre 
montrent l'importance de leurs 
implantations à l'étranger, leur 
rôle moteur dans l'ensemble du 
système. 

Il ne saurait en être autrement 
tant que les nationalisations inter­
viennent dans le système capitalis­
te. 

Il en va différemment des 
nationalisations socialistes, faites 
au service des travailleurs sous le 
contrôle du nouvel Etat socialiste, 
après la destmetion de l'appareil 
d'Etat bourgeois. Ce sont bien 
des propriétés collectives avec 
expropriation des capitalistes par 
le prolétariat. Les nationalisations 
peuvent alors, mais alors seule­
ment, non plus répondre à la re­
cherche du profit maximum, mais 
eue fondées sur le bien-être du 
peuple et des relations sur pied 
d'égalité avec le Tiers Monde. Cela 
exige la rupture avec le système 
capitaliste et impérialiste, ce qui 
n'est pas le cas aujourd'hui, ni 
dans les déclarations du nouveau 
gouvernement, ni dans les faits. 

Pour le mouvement ouvrier, il 
est important de bien être 
conscient de ce que sont et ne 
peuvent qu'être les nationalisa­
tions dans le contexte où elles 
interviennent. Ce ne sont ni des 
ilôts de socialisme, ni la voie ra­
dieuse pour y parvenir graduelle­
ment, par petits bouts, ni des 
étapes obligées pour en préparer 
les conditions. Il faut dissiper tou­
te illusion sur ces poinls. Elles res­
tent soumises aux lois du système, 
aux rapports sociaux capitalistes. 

Mais cette appréciation généra­
le sur la portée des nationalisa­
tions doit être complétée par 
l'étude de leur contenu, qui con­
cerne aussi la classe ouvrière. C'est 
ce que nous ferons la semaine pro­
chaine.• 



CHOMAGE, VIE CHERE : 
• Suspension des Iicenciements en cours 
• Droits de veto des comités d'entreprise contre les licenciements 

•Extention des libertés syndicales 

• Droits syndicaux dans l'entreprise pour les intérimaires 

• Embauche des intérimaires et des statuts précaires 

• Conditions de vie décentes pour tous les chômeurs 
* * 

• Blocage des prix des produits de consommation courante, 
des loyers et des charges 

• Augmentation des salaires 

• Embauche des stagiaires Barre 

L'indice du coût de la vie a augmenté de plus de 1,7% 
en juillet et de plu* de 1.3% en août, cette dernière hausse 
étant principalement le fruit de celle des tarifs publics et de 
l'alimentât ion 

.Certains office» HLM ont pratiqué des hausses de loyer 
jusqu'à 20% entre janvier et juillet; certains propriétaires 
relevant du secteur libre, notamment à Paris, ont augmenté 
les loyers de 50',; à la révision du bail. Le coût de la 
rentrée scolaire 1981 affiche 15% de plus par rapport à 
l'année dernière Les produit» laitiers ne sont pas en reste, 
en un mois les cumemberts ont subi une hausse de plus de 
30%, les fromages de 18%. le beurre de 43%. alors qu'en 
même temps les 520000 producteurs français de lait ga­
gnent de 1.10 à 1.30 franc sur un litre, rémunérés 14 cen­
times de moins par litre que leurs collègues européens... 
Et tout va ainsi à l'avenant Les différentes augmentations 
du SMIC, celles des allocations familiales ne compensent 
pas. bien évidemment, la cherté de la vie. 

Notre parti a engagé une campagne pour le blocage 
des prix des produits de consommation courante. De leur 
côté, des organisations syndicales professionnelles et fami­
liales se prononcent également sur l'urgence de mesures 
à prendre. 

Natha l i e V I L L O T I E R S 

POUR UN BLOCAGE DES PRIX 
DES PRODUITS DE CONSOMMATION COURANTE 

Du côté des prix, il sem­
ble bien que la continuité 
prime sur le changement. 
Les travailleurs qui, légiti­
mement, s'attendaient à ce 
que le gouvernement revien­
ne sur les mesures dites de 
"libération des prix», véri­
table credo de Barre el 
Monory. sonl en droit 
d'être déçus. Jacques Delors, 
actuel ministre, a multiplié 
les déclarations en faveur 
de cette «libération des 
prix» dont on a pu goûter 
les fruits amers sous le rè­
gne de Giscard, et contre 
un éventuel blocage. N"a-
t-il pas déclaré récemmenl 
que ce n'était pas en cassant 
le thermomètre qu'on fai­
sait tomber la lièvre... En 
attendant le thermomètre 
bat tous les records de haus­

se. Et s'il est un malade, 
c'est le revenu des travail­
leurs, tes profits des patrons 
quant à eux se fortifiant à 
vue d'œil. 

Seul un blocage des prix 
des produits de consomma­
tion courante et des loyers 
permettrait de mettre un 
terme à la dégradatioon des 
conditions de vie des travail­
leurs et de leurs familles. 

Ce blocage doit être as­
sorti de moyens précis de 
surveillance et de contrôle 
des prix, comme le réclame 
notamment la C G T . Tous 
les dispositifs de contrôle 
avaient été démantelés par 
Monory. Ces mesures per­
mettraient d'attaquer et 
de frapper indirectement les 
profits des patrons, des capi­
talistes. 

Mais les étiquettes ne 
sont que le reflet de la façon 
dont les marchandises sont 
produites. «A toute épo­
que, la répartition des ob­
jets de consommation n'est 
que la conséquence de la 
manière dont les conditions 
de la production stmt-ctlcs 
mêmes réparties. Mais celte 
répartition est un caractère 
du mode de production lui-
même. » ( K . Marx ,* Critique 
du programmede Gotha»). 

Les patrons milliardaires 

Ïni détiennent les moyens 
e production, les usines, 

les nvachines, vendent le 
plus cher possible les mar­
chandises produites par les 
travailleurs el payent le plus 
bas possible la force de tra­
vail des ouvriers qui ne dis­
posent, eux, que de leurs 

bras pour subvenir à leurs 
besoins. Non contents d'aug­
menter leurs profits par l'in­
tensification des cadences, 
ils jettent à la nie des tra­
vailleurs, renforçant l'ex­
ploitation de ceux qui res­
tent. Par le biais du chôma­
ge technique (26 000 ou­
vriers de R V I -Renaul i -
Véhicule-Industriel-frappés 
par cette mesure à la 
rentrée), par le biais de la 
réduction du temps de tra­
vail. I I N réduisent le salane 
nominal (somme d'argent 
que perçoit l'ouvrier). Mais 
cela ne leur suffit pas, pour 
maintenir ou augmenter 
toujours plus leurs profits, 
ils élèvent les prix des mar­
chandises. C'est la réduction 
du salaire réel qui s'exprime 
en moyens de subsistances 

de l'ouvrier. Avec le même 
salaire, un ouvrier peut se 
procurer de moins en moins 
de moyens de subsistances 
(vêtements, alimentai ion...), 
a de plus en plus do mal 
à payer son loyer, à élever 
ses enfants. 

Les patrons, de leur cô­
té, font tout particulière­
ment dans les branches mo­
nopolisées - pour maintenir 
de hauts prix, réutilisant ces 
profits pour exporter à bas 
prix à 1 extérieur et conqué­
rir des marchés. 

L'envol des prix est. par 
ailleurs, inséparable de l'atti­
tude de l'Etat et du gouver­
nement qui, pour combler le 
déficit budgétaire (93 mil­
liards aux dernières prévi­
sions pour le budget en 
cours) fail marcher la plan­

che à billets, jetant sur le 
marché une masse de mon­
naie de plus en plus déva­
luée, provoquant par là-
inéinc une flambée des prix. 
Dans ce déficit budgétaire 
outrent pour une grande 
pari les subventions accor­
dées gracieusement par 
l'Etat aux patrons. Autre 
façon de faire payer aux 
travailleurs l'élévation des 
profits. 

De toute urgence les 
loyers et les prix de produits 
de consommation courante 
doivent élrc bloqués. Mais 
il faul aussi attaquer di­
rectement les profits des 
patrons, se battre pour des 
salaires décents afin de 
rattrapper la baisse du sa­
laire réel. 

Léon CLADEL 

HAUSSES DES PRIX : LES REVENDICATIONS 
DES ORGANISATIONS SYNDICALES 

Due ce soit la C G T . la 
C S F ou la C S C V , toutes ces 
organisations syndicales se 
font les porte-paroi es des 
travailleurs el des consum 
malcurs dont elles défen­
dent les intérêts. 

* 

Le bureau confédéral de 
la C G T constate : «Ces 
hausses abusisrs de prix por­
tent gravement atteinte au 
pouvoir d'achat des travail 
leurs.». La C S C V a réaffir-
nié lors de ses entretiens 
avec Jacques Delors et 
Catherine Laïumière, minis­
tre de la Consommation, 
que le maintien, voire L 
hausse du pouvoir d'achat 
demeurait un besoin fon­
damental et que les dérapa­
ges des prix, les hausses du 
taux d'inflation avant et 
après les élections avaient 
encore fortement diminué 
le pouvoir d'achat. 

Le blocage des prix! La 
C S F ne croit pas à l'effica­
cité û'tune telle mesure 
étatique pour juguler l'in­
flation», la C S C V n'y est 
pas non plus favorable, au 
vu «de son caractère illu­
soire», il n'en demeure pas 
moins que ces organisations 
se prononcent pour le blo­
cage de produits de con­
sommation courante . 

Le M O D E F agit pour le 
blocage immédiat des prix 
des produits laitiers au dé­
lai! et des marges des inter­
médiaires ; en effet comme 
le souligne la Fédération 
nationale agro-aliment aire 
C G T . les monopoles de la 
distribution contribuent 
largement à la hausse des 
prix. «Pratiques scandaleu­
ses des monopoles de la 
distribution qui en sus de 
marges commerciales très 

confortables qu'ils prélè­
vent, imposent aux entre­
prises de transformation 
et de conditionnement des 
rabais et des ristournes qui 
vont par exemple jusqu'à 
50 centimes par litre de 
lait UHT.>. 

La C S F est favorable au 
blocage de certains produits 
comme ceux d'entretien, les 
transports, les services de 
santé, le blocage des loyers 
et des produits de première 
nécessité; elle se félicite de 
la loi l.me rétablissant le 
prix unique du livre, rappe­
lant qu'elle a constamment 
condamné et combattu la 
politique de libération tota­
le des prix. 

1NDECOSA C G T met 
elle aussi l'accent sur la né­
cessité d'agir contre ces 
hausses el propose le bloca­
ge temporaire et sélectif des 

prix de certains articles de 
consommation et l'arrêt de 
la hausse des loyers. 

De son côté , la C N L a 
adressé à Mauroy ses huit 
propositions immédiates, 
parmi lesquelles figure la 
suspension des hausses pré­
vues en janvier 1982 ou 
pour tout le moins contrôle 
des prix des loyers afin que 
l'évolution de ceux-ci ne dé­
passe pas la hausse moyenne 
des prix, et des mesures par­
ticulières pour alléger le prix 
du chauffage des logements 
en pesant sur le coût de 
l'énergie (réduction de la 
TVA. entre autres). 

C O N T R O L E E F F E C T I F 
D E S PRIX 

La C S C V milite pour 
que la hausse des loyers 
sociaux ne dépasse pas 
10% par an et que celle 
t\ «ottuu-t» auu îVouuiu; 

du privé soit confonne 
à l'augmentation de l'in­
dice du coût de la cons­
truction. Elle est partie 
prenante d'une suppression 
de la taxe sur les carburants, 
de la T V A sur les produits 
de nécessité courante.dune 
révision tarifaire des services 
E D F - G D F . et enfin du blo­
cage des marges commercia­
les en valeur absolue sur les 
produits frais : fruits, etc... 

Qui dit blocage, dit me­
sures législatives et régle­
mentaires et bien entendu 
contrôle, et sur ce point 
encore nous notons des 
convergences parmi les 
organisations que nous 
avons sollicitées. Lorsque 
le gouvernement Giscard/ 
Barrre décida de libérer 
les prix, il ôta du coup a la 
direction des prix et de la 

concurrence ses moyens 
.K ' i i - i iuLi i i iu i ne . j i i K J i i i i t i 

d'action. U C S C V et la C S F 
se prononcent pour que les 
services chargés du contrôle 
des pnx soient dotés en 
personnel suffisant, mais 
n'entendent pas pour autant 
atténuer leurs prérogatives 
syndicales ; au contraire elles 
revendiquent que* le gouver­
nement leur reconnaisse leur 
rôle syndicale afin de dispo­
ser d'un réel pouvoir face 
aux professionnels forte­
ment organisés. 

Sources : 
I N S E E 
Communiqués de presse 

de la C G T . de ITNDECOSA 
CGT, de la C N L . 

Entretien ivec le secré­
taire général, Jean-Claude 
Jacquet, de la C S F . 

Entretien ivee le secré­
taire général, B. Cousot, de 
la CSCV. 
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S'ATTAQUER AUX PROFITS 

36000 LICENCIEMENTS TOUS LES MOIS, 
C'EST L'EFFORT DES PATRONS POUR L'EMPLOI 

Il y a aujourd'hui, en 
France. 1850000 chômeurs; 
chiffre officiel, en deçà de la 
réalité donc, tant il est vrai 
que nombreux sonl ceux 
qui échappent aux statisti­
ques, cl souvent parmi les 
plus démunis. 

Parmi eux, près de la 
moitié ne perçoivent aucu­
ne aide. 

Deux données qui mon­
trent assez l'ampleur el la 
gravité, d'ailleurs incontes­
tées, du problème. 

Le gouvernement a fait 
de l'emploi le centre de 
ses préoccupations et de 
son action. Il est un peu 
tôt pour juger dans le dé-
tad du plan qu'il a propo 
sé et des mesures qu'il 
compte prendre, d'autant 
que dans bien des cas, ces 
mesures restent encore 
imprécises. Bien sûr nous 
en reparlerons, car à Ira-
vers le problème de l'em­
ploi et donc des ressources 
vitales des travailleurs el de 
leurs familles, ce sonl toutes 
leurs conditions d'existence 
qui sont en jeu, le niveau de 
vie. le devenir de la jeunesse 
... E l la gravité même de la 
situation actuelle montre 
assez que cette calamité pè­
sera lourd longtemps encore 
sur le dos du peuple! 

I l s'agit, à travers quel­
ques-unes des données 
récentes sur la situation de 
l'emploi, de souligner l'im­
portance de quelques-unes 
de nos pioposilions dans ce 
domaine. 

Ces données récentes 
font en particulier é lat 
d'une baisse absolue - e t 
importante des effectifs 
salariés hors agriculture (où 
la tendance est à la baisse 
depuis longtemps) et hors 
•• services non-marchands » 
( éco le , e t c . ) . 

Ces effectifs sont tom­
bés de 13 903 800 au 1er 
juillet 1980 à 13 769 200 
au 1er juillet 1981, soit 
un déficit de 134 600. U s 
pertes les plus lourdes affec­
tent l'industrie (198 « 0 0 , 
soit 3,6%); le bâtimcni-gé 
nie civil chute de 36 000 
emplois (soit 2,4%); seul le 
secteur tertiaire-m arc h and 
s'accroît de 100300 em­
plois, soit 1.5%. 

Les licenciements écono­
miques déjà de l'ordre de 
20 000 par mois dans le pre­
mier semestre de l'année 
1980, ont dépassé le rythme 
de 30000 à partir d'octobre 
80 pour atteindre 41316 en 
décembre et se «stabiliser» 
autour du chiffre mensuel 
de 36 000 au cours des 
quatre premiers mois de 
1981! 

Ainsi donc, en matière 
d'emplois, l'effort princi­
pal des employeurs s'avère 
être, globalement, d'en 
supprimer! Et leur effort 
dans ce sens ne s'est nulle­
ment démenti ces derniers 

mois ( qu'on songe à leurs 
intentions annoncées pour 
Klébcr par exemple). Bien 
que les chiffres globaux ne 
soient pas connus, des étu­
des plus réduites (telles 
celle publiée dans un récent 
numéro de la Vie Ouvrière 
ponant sur le département 
de la Seme-Saint-Denis * ) 
en témoignent suffisamment, 
de même que le nombre 
de chômeurs, en hausse 
sensible fin août. 

Notons au passage que la 
tendance ne date pas de 
mai 1981 comme certains, 
au pouvoir auparavant, ou 
dans les salons du CNPF, 
cherchent à le faire croire, 
parlant abondaminent de 
• perle de confiance» des 

Aucun des syndics, en 
effet, n'avait daigné se 
déplacer pour rencontrer le 
C C E de Boussac-Saint-Frè-
res. el M, Berlhelot, le re­
présentant de Me Cliassa-
gnan. l'administrateur pro­
visoire, s'est contenté de ré­
ponses évasives aux ques­
tions. 

SYNDICS : 
L E MONDE DU S I L E N C E 

Interrogé au sujet de la 
SFFAW. M. Bcrthelot s'est 
contenté d'un laconique 
'peut-être», alors que des 
milliers de travailleurs, ceux, 
en particulier, qui travaillent 
dans le secteur de la vente, 
sonl concernés. 

Deux mois après le dépôt 
de bilan de Boussac-Si-Frè­
res, aucune réponse précise 
n'est donnée sur l'avenir 
du groupe, el le C C E , les 
organisations syndicales, 
n'onl toujours pas accès à 
l'ensemble du dossier. 

A ce sujet, dans une 
lettre à Pierre Mauroy, le 
C C E déplore que l'expert 
comptable qu'il a désigné, 
«pourtant expressément in­
tégré par M* Oiassagnon au 
collège des experts, se heur­
te du fait d'un organisme 
public, la SADEF, à une 
rétention de l'information 
rendant impossible l'accom­
plissement de sa mission. ». 

On ne peut que s'étonner 
d'une telle attitude d'un 
organisme public, dépen­
dant du ministère de 
l'Industrie, en contradiction 

employeurs liée au change­
ment de gouvernement. 
Pour ce qui contente les 
emplois industriels el spé 
étalement dans les grandes 
entreprises, cette tendance 
remonte en fail à plusieurs 
années, encore qu'elle se 
soit accentuée depuis lin 
1980. 

Ces chiffres dans leur 
brutalité (et bien que le li­
cenciement économique ne 
soit pas la seule forme de 
suppression d'emploi dont 
usent les employeurs) justi­
fient que soit prise d'urgen­
ce une mesure de suspen­
sion des licenciements éco­
nomiques, d'autant que 
généralement ces licencie­
ments sont soumis à auto-

avec les déclarations du mi­
nistre du Travail visant à 
développer l'information 
économique des C E . 

On peut aussi se deman­
der ce que valaient les dé­
clarations du ministre Pierre 
Dreyfus quand il disait vou­
loir «faire rendre gorge aux 
frères Willol». D'autant plus 
que, conune le signalent les 
syndicats : «nous n'avons 
aucune garantie qu'il n'y a 
pas de fuite de capitaux »... 
puisque le silence esl total 
sur les activités de la société 
gérant les biens personnels 
des quatre frères. 

DMC INTÉRESSE 

En tout cas, il n'y a pas 
d'illusions à se faire sur la 
logique qui guide les syndics; 
«Ma mission est de mettre 
l'entreprise dans des condi 
fions telles qu'elle puisse 
fonctionner» dit M. Berlhe­
lot. Ce qui signifie, bien sur. 
que les syndics veulent des 
licenciements, des fermetu­
res d'établissements, des 
regroupements d'activités... 
Sans compter que les syn­
dics refusent de prendre en 
compte les Ets Rousseau a 
Montluçon. occupés depuis 
plusieurs mois par les tri-
v ailleurs et leur organisation 
C G T . 

Par ailleurs, le dépôt de 
bilan de B S F a suscité l'in­
térêt du groupe DMC, dont 
le Pdg, Gérard Thiriez, a 
rencontré fin judlet le minis­
tre de l'Industrie pour lui 
proposer une «solution ré-

risatioii des inspections du 
Travail et en fin de compte 
de l'autorité publique. 

Par ailleurs, dans la me­
sure où quelques hommes 
(les employeurs) disposent 
ainsi du sort de dizaines 
et de dizaines de milliers 
d'autres (les travailleurs) 
pratiquement sans entrave, 
n'osl-il pas légilime que cet 
arbitraire soi! contenu par 
le droit des victimes el de 
leurs représentants à oppo­
ser leur vé lo à de (elles me­
sures de licenciements? Et 
ced au moins jusqu'à ce 
que son trouvée une solu­
tion pour que les travailleurs 

conservent un emploi et que 
les profits accumulés sur 
leur dos n'aillent pas fructi-

M*" Chissaynan. administra­
teur provisoire... 

fier ailleurs alors qu'eux 
resteraient sur le pavé. Car 
s'il y a une chose bien peu 
partagée aujourd'hui, ce 
sont les conséquences des 
restructurations, de la cour­
se à la rentabilité, à la com­
pétitivité : les conséquences 
négatives (chômage, dégra 
dation des conditions de tra­
vail...) sonl pour les travail­
leurs, les autres ( les merveil­
les de la technique : roboti­
que, informatique et autres, 
les prof i ts . ) pour les pa­
trons... 

De même, il est tout à 
fait urgent que les centaines 
de mùlieis de travailleurs 
déjà sur le pavé grâce aux 
«efforts» patronaux ou 
ceux qui. pour avoir le 

Thiriez, Pdg de DMC. 

tort d'appartenir à des géné­
rations trop nombreuses, 
n'ouï môme pas pu trouver 
un premier emploi, reçoi­
vent tous une allocation 
minimum décente pour vi­
vre. E l . faut-il préciser, une 
allocation qui ne soit pas 
prélevée sur les salaires déjà 
maigres des autres travail­
leurs. 

G.C 

* Plus de S 000 licencie 
M M depuis le 10 mai. 
dans 96 entreprises de ce dé­
partement, menaces sur 
8 325 autres emplois dans 
32 étiblissements. 

d'imposer la garantie 
des paiements du groupe 
B S F par les biens person­
nels des frères Willol. Mais, 
on l'a vu, on ignore tout 
de leur gestion. 

En somme, par ces me­
sures, le patronat texlile 
a pu se débarasscr de con­
currents sérieux quoique 
peu reluisants, mais il a 
les mains libres pour mener 
sa restructuration sur le dos 
des travailleurs. 

D'ailleurs, les patrons 
sonl tellement conscients 
que le rapport de force esl 
encore en leur faveur qu'ils 
se permettent d'être inirai-
tables dans les négociations 
salariales, imposant dans la 
profession un salaire mini­
mum inférieur au SMIC. 

C'est que le rapport 
de force qui mettra en brè­
che leur intransigeance, sera 
celui que les travailleurs bâ­
tiront dans leurs entreprises, 
en exigeant des comptes 

lécis, de manière à déjouer 
s pièges patronaux, el en 

s'opposant au démantèle­
ment de l'outil de travail. 
D'aucuns résument cela 
en disant : «Producteurs, 
sauwnsnous nous-mêmes'». 

A quelques jours de 
l'écliéancc fixée pour le 
compte-rendu des experts, 
de nouveaux indices inquié­
tants s'accumulent. Les tra­
vailleurs de Saint-Frères 
Cosseral sont mis en chôma­
ge. Chez Rousseau, à Arras, 
un certain M. Harnson pro­
cède à des chronométrages 
et invile les ouvrières qui ne 
vont pas assez vile à faire un 
stage pour accélérer la pro­
duction. Les représentants 
ouvriers au C C E demandent 
donc sa réunion d'urgence 
et proposent la date du 24 
septembre. 

Correspondant Nord 

gtonalet... qui permettrai! 
de «regrouper certaines acti­
vités de BSF avec celles 
d'autres entreprises». Sui­
vez mon regard. 

Il faut savoir que DMC 
et BSF sont en concurrence 
dans de nombreux secteurs : 

-c'est le cas du linge de 
maison, où Dcscamps-Rou-
baix (groupe DMC) et 
Agalys-Pérenchics (Willot) 
sonl respectivement numéro 
un et numéro deux français 

-c'est le cas encore des 
tapis, où deux entreprise de 
Tourcoing, la M F T C ( B S F ) 
el la S I F T ( D M C ) sont tou­
tes deux en dépôt de bilan. 

Sous prétexte de «solu­
tions régionales» se dessine 
une nouvelle concentration 
dans le textile dont DMC se­
rait cette fois-ci le bénéfi­
ciaire principal. 

Dans l'immédiat, les syn­
dics n'onl pas l'intention de 
dévoiler leur jeu d'ici la fin 
septembre, el s'ils promet­
tent de «consulter» les or­
ganisations syndicales, il y 
a fort à parier que ce sera 
pour les mettre devant le 
fait accompli, comme pour 
ce qui concerne la question 
des salaires. Sur ce point.cn 
effet. les représentants des 
syndics se sont refusés à 
négocier les retards anté­

rieurs, acceptant tout juste 
de «recommander» aux 
chefs d'établissements une 
augmentation de 2% en sep 
tembre, donc sans rapport 
avec la hausse du coût de 
la vie. 

C O N S T R U I R E 
L E R A P P O R T D E F O R C E 

«On nous tient le même 
langage qu'avant le 10mai» 
constatait, à l'issue du der­
nier C C E , Emile Minet, se­
crétaire de la coordination 
CGT du groupe Willot. 

Ya-t-il lieu de s'en éton­
ner? Comme on l'a vu, les 
syndics, c'est-à-dire le patro­
nat, ont la maîtrise totale 
des opérations, et, malgré 
les déclarations fracassantes, 
les seules décisions du 
gouvernement o n t é l é : 

- d e provoquer le dépôt 
de bUan de l'ensemble de 
BSF. tout en confiant l'ad­
ministration du groupe aux 
syndics désignés par le tribu­
nal de Commerce, c l dont 
on connaît la triste réputa­
tion. 

-d'inculper les frères 
Willot et de surveiller leurs 
déplacements. Cest bien 
sûr une simple mesure de 
justice, mais toute symbo­
lique. 

Inquiétudes pour l'emploi des travailleurs 
du groupe Agache-Wi I lot 

La dernière réunion du Comité central d'entreprise, qui 
s'est tenue le 28 août dernier à Lille, aura décidément ren­
forcé l'inquiétude des organisations syndicales et des travail­
leurs quant au sort de l'enserable des activités de la Société 
financière cl foncière Agache-Willot , et non plus seule­
ment de Boussac-Saint-Frè res. Une inquiétude qui se justifie 
par l'absence des syndics, désignés. U faut le rappeler, par le 
tribunal de Commerce, c'est-à-dire parle patronat local 
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SUD COULEUR (34) oui. c'est possible de gagner contra 

Limitrophe de Montpellier, installé sur la commune de St-Jean de Vôdas, Sud 
CoulQtir c'est un laboratoiie de traitement des pellicules et tirage photos qui compto 
250 tmvailleurs. Suite au dépôt de bilan en février 1980 l'entreprise a été rachetée 
en location gérance par les Labos associés. A cette époque, la direction qui souhaitait 
d'abord 100 licenciements, en a demandé 50 et finalement, grâce aux actions des 
travailleurs, seules 17 personnes, qui avaient demandé à être licenciées pour toucher 
les primes, sont parties. Le 1 e ' août 1981, la nouvelle direction annonce au CE son 
intention de licencier 73 travailleurs pour des raisons économiques. Le 10 août, réu­
nis en assemblée générale et à l'appel de leur syndicat CFDT, les travailleurs 
décident la grève. Le 12 août, l'occupation des locaux est décidée, elle durera seule-

! 

ment une nuit et un jour. Les choses vont très vite et le 13 août le protocole d'ac­
cord signé antre la direction et le syndicat CFDT précise que : - la demande d'au­
torisation des licenciements sera retardée de deux semaines, -aucune sanction de 
quelque nature que ce soit ne sera prise contre les participants à l'occupation des 
locaux, -deux journées de grèves seront payées (le 12 et le 13 août ) . Première 
action de lutte offensive depuis le 10 mai dans la banlieue de Montpellier, la grève 
de Sud-Couleur est importante à plus d'un titre dans ce qu'elle préfigure de poten­
tialités ouvertes aux travailleurs dans la nouvelle situation polilique. Nous avons 
voulu en montrer un aspect : le soutien des élus, et l'interview réalisée par notre 
correspondante de Montpellier en rend compte ainsi que les déclarations des re 

Le soutien des élus locaux 
La lutte des travailleurs de Sud a vu se rassembler, très rapidement, un soutien 

extérieur important et ceci en plein mois d'août. Des maires, conseillers généraux, re­
présentants de partis politiques sont venus soutenir les travailleurs en pleine occupation. 
La section syndicale de Sud a toujours eu à cœur d'informer les élus des problèmes 
d'emploi qu'elle a rencontrés ces derniers temps; ce souci d'information a été payant : 
neuf municipalités (Montpellier plus des petites communes avoisinantes), le conseil 
général, des partis politiques (PC, PCML) ont pris position pour la lutte des travail­
leurs. 

Pour en savoir plus, je suis allé voir les maires de Laverune (M. Roque -PS) et 
de Villeneuve les Maguelone (M. Buisson - P C ) . Ils m'ont parlé de leur soutien à la 
lutte de Sud, de ce qui le motivait et du soutien à venir. 

M. Roque (maire de Laverune) : aie 10 mai a fait naître un grand espoir pour 
les travailleurs, mais les partis de gauche doivent rester vigilants notamment sur l'em­
ploi,. A la connaissance des licenciements à l'entreprise Sud couleur, sachant comme 
notre région est touchée par le chômage, il était nécessaire de tout mettre en œuvre 
pour éviter des licenciements abusifs sans s'immiscer dans les affaires de Sud. Notre 
soutien a été immédiat et nous n'avons pas porté de jugement positif ou négatif sur les 
formes que revêtait cette lutte (grève avec occupation). Notre soutien n'a pas un 
but électoraliste, c'est à-dire qu'il n'est pas fonction de la présence ou non de travail­
leurs de Sud sur la commune, les travailleurs ne son t pas du matériel électoral; il est le 
résultat de notre engagement de militant et d'élu de gauche. 

» Pendant la lutte, j'ai pu manifester ce soutien en rendant visite aux travailleurs 
qui occupaient l'entreprise et en servant de relai auprès du Conseil général que j'ai 
alerté le jour même. Le Conseil général s'est engagé à examiner le dossier puisqu'il a 
un droit de regard sur la marche de l'entreprise en cas de licenciements abusifs. 

»La lutte des travailleurs de Sud est à replacer dans le cadre du combat de tous 
les travailleurs; c'est une grève légitime par rapport aux exigences des grévistes; à pré­
sent, il faudrait que plus de travailleurs prennent conscience que c'est leur problème et 
construire ainsi un rapport de force plus important. 

tPour l'avenir, notre soutien sera total et inconditionnel, les actions et les for­
mes qu'elles prendront n'étant pas de notre ressort, mais en cas de nouvelle lutte nous 
serons aux côtés des travailleurs, e. 

M. Buisson (maire de Villeneuve) : §En juillet, j'a reçu une délégation des 
responsables syndicaux de Sud et Je les ai assurés de mon soutien total contre les 73 
licenciements. Pendant le conflit, j'étais en congés et à mon retour, le maire de Fabrè-
gues m'a informé de ce qui s'était passé. A l'initiative de ce dernier, une réunion a eu 
lieu le 4 septembre rassemblant des municipalités, des responsables syndicaux CGT, 
etc.. adoptant une motion demandant une table-ronde entre la direction et les orga­
nismes de tutelle. Cette réunion par ailleurs peut entrer dans le cadre de la création 
d'un comité de soutien è la lutte des travailleurs de Sud. 

a D'autre part, nous avons parlé de cette lutte en conseil municipal qui a voté 
son soutien aux travailleurs de Sud. Par le passé, notre municipalité a déjà participé 
à des soutiens de ce genre. Des élus ont soutenu financièrement la grève des facteurs, 
des emplo yés de Super M ( 1980h 

» Demain, nous sommes prêts à répondre aux travailleurs de Sud, nous sommes 
prêts à les soutenir en amenant une motion à la préfecture, par exemple... Le soutien 
aux travailleurs en lutte, c'est la politique de mon parti et celle de ma municipalité. 
La gauche au pouvoir représente un espoir pour les travailleurs, mais les choses ne 
viendront pas toutes seules. Il faut continuer à se bagarrer. J'ai soutenu une campa­
gne dont l'un des thèmes était la lutte contre le chômage, mon action d'aujourd'hui 
est en droite ligne de cet engagement. ». 
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• Contrairement au t réalisme» souhai 
té par certains, votre syndicat -alors 
CFDT - a toujours exprimé une opposition 
de principe et dans les faits t contre tout 
licenciement». 

- On veut garder notre emploi, tout 
simplement, et c'est bien normal. Pourquoi 
les petits payeraient-ils toujours? Quand 
on pense è tout le travail qu'on a fait à 
Sud couleur et qu'ensuite on peut du jour 
au lendemain nous balancer au chômage 
en prétextant en plus, que ce serait notre 
faute (qualité du travail insuffisante e tc . ) , 
là ça serait trop, on ne peut pas l'accepter! 

- Le syndicat n'est pas très vieux, à 
Sud, on avait créé la CFDT en 1977, dès 
que les premières actions ont été menées. 
Elles ont été positives d'ailleurs, par exem­
ple, moi, je suis rentrée en mars 77, au sa­
laire de 1 500F et an janvier 78, je touchais 
2000F net. Et tout ça, grâce aux actions 
de débrayages. 

- Môme si on n'avait pas assez, à l'épo­
que, le souci du renforcement du syndicat, 
celui-ci a gagné la confiance de beuucoup 
de travailleurs. C'est aussi parce qu'on a su 
prévoir è l'avance les mauvais coups de la 
direction. En mars et avril 79, on a com­
mencé A annoncer que la direction allait 
tenter de faire des licenciements en sep­
tembre 79, après la grosse saison d'été. 
Et nous nous sommes préparés, tous et 
toutes, pour nous opposer à ces licencie­
ments. Nos explications ont démonté les 
arguments de la direction, et petit à petit, 
s'est construit l'état d'esprit selon lequel 
il n'est pas normal d'accepter les licencie 
ments, qu'ils ne sont pas une fatalité, mais 
un moyen pour le patronat de faire plus 
de profits... 

En même temps, nous avons mené des 
petites batailles quotidiennes sur des pe­
tits problèmes, de petites revendications, 
on a essayé de ne jamais baisser les bras 
face aux attaques de la direction. Une 
fois d'ailleurs, une ouvrière non syndi­
quée qui n'était pourtant pas du côté du 
patron, nous a dit: H0ht Vous, vous êtes 
toujours contre les patrons». Tant qu'on 
nous dit ça, c'est qu'on est sur la bonne 
voie, et aujouid'hui, elle a pu mesurer 
que nous avions raison. Tout ça pour dira 
que la position du syndicat CFDT de Sud 
et des travailleurs de Sud contre tout licen­
ciement, ce n'est pas venu tout seul, d'un 

seul coup. C'est en luttant chaque jour sur 
chaque petit problème, c'est en mobilisant 
les travailleurs à chaque occasion que petit 
à petit, s'est créé cet état d'esprit qu'on 
peut gagner et qu'il faut lutter. 

- Un autre facteur a aussi son impor­
tance, depuis le début du syndical, nous 
avons eu à cœur d'intéresser les travailleurs 
de Sud aux luttes des autres travailleurs. 
Quelquefois cela a été facilité parce que le 
mari ou la femme de l'une ou l'un d'entre 
nous travaillait dans une entreprise en lut­
te, mais c'est une orientation constante de 
notre syndicat à Sud. Ainsi, nous avons au 
cours de ces deux dernières années, soute 
nu activement (collectes, messages, déléga­
tions et bien sûr, information des travail­
leurs de Sud), les luttes de la SPAPA, 
Monoprix et Super M, SMTU (bus de la vil­
le), Renault pour les principales à Montpel­
lier, mais également Vallourec, la SAM et 
les mineurs d'Alès pour le Gard. 

• C'étaient essentiellement des syndi 
cats CGT qui étaient à la tête de ces lut­
tes... 

- Cela ne nous a posé aucun problème 
en tant que syndicat CFOT de Sud, pour 
nous, c'étaient des ouvriers comme nous, 
ils avaient besoin d'aide et c'est ce qui a 
compté pour nous. C'est la solidarité de 
classe, c'est normal. En même temps, nous 
les informions de nos problèmes, des mena­
ces de licenciements, ce qui fait qu'ils 
étaient au courant et en retout, la plupart 
d'entre eux sont venus nous témoigner leur 
soutien cet été. 

Cette solidarité eux travailleurs en lutte, 
a beaucoup joué à Sud. Ça a fait progres­
ser l'idée de la lutte, de voir que ça bou­
geait ailleurs, de rencontrer des travailleurs 
en lutte. Tout cela a contribué à forger cet 
état d'esprit pour la lutte. 

Enfin, le chômage important de la ré­
gion et surtout à Montpellier, ne laisse 
guère d'issue que se battra contre les licen­
ciements. Chaque année, on voit revenir 
les saisonniers qui nous expliquent leur 
impossibilité à trouver du travail. 

• Le second fait marquant, c'est le 
soutien que vous ont apporté de nom­
breux maires et d'autres élus. 

t 

les licenciements ! 

- Il faut dire qu'ils étaient bien au 
courant, parce que, en 1979. nous étions 
allés les voir. Nous avions volontairement 
consacré beaucoup de temps à ce travail, 
i les informer de notre situation. Nous 
avions également contacté tous les partis 
politiques. 

Le soutien des élus a été rapide et cela 
a encouragé les travailleurs de voir que les 
maires des villages venaient jusque dans 
l'usine pour nous soutenir. Nous donne­
rons pour exemple, l'intervention de M. 
Bouyeron (Vice-président du Conseil 
général), appelé et accompagné par M. 
Roque (PS), maire de Laverune, oui est 
venu à l'usine pendant l'occupation. En 
pleines négociations avec le représentant 
de la direction, M. Ramus et l'inspecteur 
du Travail, il a déclaré qu'il venait appor­
ter son soutien financier et moral aux gré­
vistes, et promis que le Conseil général al­
lait étudier le dossier de Sud. Il fallait voir 
la tête de la direction, son moral en a pris 
un coup! 

Le maire de Fabrègues, M. Vincent To­
mes (PCF), a également eu un rôle actif. 
Sur son invitation, notre syndicat a exposé 
la situation devant le Conseil municipal qui 
a mandaté trois délégués pour organiser 
une rencontre entre les maires des huit 
communes qui entourant Sud-couleur afin 
d'une action commune. 

Cette réunion a eu lieu le 4 septembre 
dans la mairie de St-Jean-de-Védas. Une 
motion en est issue, et nous pensons que 
si cette motion ne reste pas seulement sur 
le papier, si elle est effectivement mise en 
œuvra par les élus, cela nous sera d'une 
grande utilité dans la lutte contre ces licen 
déments . 

• Un autre événement a fait couler 
beaucoup d'encre dans la presse locale: 
il s'agit de votre passage de la CFDT à la 
CGT. 

- Notre syndicat, depuis sa création, 
a toujours eu pour objectif la défense des 
intérêts des travailleurs au delà des étiquet­
tes syndicales. Notre soutien à de nom­
breuses grèves menées par la CGT, au mo­
ment même d'ailleurs où le division entre 
CGT et CFDT était importante, en est une 
preuve. 

Avec la ligne confédérale CFDT et les 
représentants locaux, les divergences se 
sont accumulées. Ainsi, nous avons protes­
té par écrit contre un article signé du res­
ponsable de l'UD dans la pressa locale, et 
qui affirmait des contrevérités sur la grève 
de la SMTU (bus de la ville ) en janvier 81. 

Depuis l'élection de Mitterrand, la 
CFDT a révisé ses revendications dans le 
sens de la baisse sur le problème de l'em­
ploi - p r o b l è m e auquel nous sommes 
confrontés et qui est vital pour nous-. Une 
circulaire du bureau national affirme claire 
ment que dans certaines conditions, etc.. 
etc.. il faut accepter les licenciements. Ça, 
on ne peut l'accepter. 

Dernièrement, il y a eu la signature per 
la CFDT de l'accord sur la durée du temps 
de travail, où pour nous, le négatif l'empor­
te sur le positif. 

Pour toutes ces raisons, et lace au sou 
tien très tiède et peu efficace des instances 
locales CFDT avant et pendant le grève, 
nous avons décidé après discussion, le chan 
gement de syndicat. Face à cela, la CFDT a 
perdu son sang froid, et dit beaucoup de 
choses, nous précisons simplement que 
c'est toute la section CFDT qui est passée 
à la CGT, et que depuis, nous avons doublé 
les rangs de notre syndicat CGT. Nous pen­
sons d'ailleurs que ce n'est pas suffisant, et 
appelons d'autres travailleurs à nous rejoin­
dre. 

• Un dernier mot, quelles échéances 
importantes et quelles perspectives avez 
vous? 

Si tout se passe normalement, et ai 
l'inspecteur du Travail, ce que nous espé 
rons, respecte ses engagements, le 28 sep­
tembre nous devons le rencontrer pour lui 
exposer notre dossier. C'est le 15 octobre 
qu'il doit donner sa réponse quant aux li­
cenciements. 

D'ici l à , nous continuons A mobiliser 
les travailleurs, nous allons mettre sur 
pied des actions et en même temps essayer 
de développer l'information et le soutien 
de l'ensemble de la CGT sur la ville. Car 
encore rien n'est définitivement gagné 
pour le moment. 

L'activité du PCML 
nterview de Carine Favier porte-parole 

du Comité de parti régional 
Languedoc-Roussi I Ion 

On a beaucoup re­
marqué le soutien du 
PCML lors de la grève de 
cet été. Qu'en est-il? 

Notre souci, depuis 
des années, a toujours 
été de développer, au­
tour des travailleurs en 
lutte, la plus large soli­
darité des autres tra­
vailleurs d'abord, mais 
aussi plus largement de 
la population, des élus... 

Car c'est une nécessité 
pour gagner, et cela ren­
force l'unité de la classe 
ouvrière. Comment? 

Eh bien, cela passe 
d'abord par l'informa­
tion et la popularisation 
des revendications et de 
la lutte. 

Aussi, c'est sans atten­
dre que dès le premier 
jour de la grève, nous 
avons tiré et collé une 
effiche sur fa ville et les 
villages avoisinants l'en­
treprise, diffusé un tract 
sur ces quartiers, sur d'au­
tres entreprises... et en­
voyé notre bulletin d'in­
formation t Unité solida­
rité t è des syndicalistes, 
personnalités... 

Nous avions déjà, avant 
la grève, tiré la sonnette 
d'alarme sur la gravité de 
73 licenciements supplé­
mentaires dans notre ré­
gion. Nous avions, dans 
l'intention de préparer une 
riposte commune, contac­
té le PCF et le PS, mais 
nous n'avons pas eu de 
réponse pour le moment. 

Sur le terrain, tant dans 
l'entreprise qu'aux portes 
pendant l'occupation, 
pour assurer un soutien fa­
ce à la répression patrona­
le, nos camarades ont été 
présents de nuit comme 
de jour, et c'est tout à 
fait normal. 

Mais cette attitude de 
notre parti n'a pas été 
a spéciale» pour Sud. Ce 
n'est pas l'existence d'une 
cellule de notre parti qui 
a motivé ce soutien. Nous 
avons, ces derniers mois, 
soutenu de nombreuses 
luttes contre les licencie­
ments: Renault, Vaude-
fet (entreprise de trans­
port i ou pour des reven­
dications salariales et sur 
les conditions de travail, 
Télécom, SMTU (bus), en 
employant les mêmes 
moyens (affichettes de 

soutien, tracts, collectes...! 
Et si nous portons une 

attention toute particultè 
re aux questions de l'em­
ploi, (et au soutien aux 
luttes contre les licencie 
ments) c'est que nous 
pensons qu'elles restent 
aujourd'hui le problème 
numéro un, le plus aigu 
pour les travailleurs. 

Cest en même temps 
l'objet d'un débat au sein 
de la classe ouvrière et 
entre les syndicalistes. 
Quelle attitude adopter 

face aux licenciements7 

Selon un responsable de 
l'Union départementale, 
Mil faut étudier le dossier 
de Sud couleur "avec réa­
lisme" et dans 'Tmténft 
généra/"», ajoutant que 
t telle qu'elle se présente, 
l'entreprise ne pourra être 
maintenue». 

Cela n'est pas notre 
point de vue! Devant un 
patronat qui restructure 
pour augmenter ses pro­
fits, la réponse doit être: 
tiNon aux licenciements». 
On ne peut "concilier" 
l'intérêt des patrons et 
celui des travailleurs. Nous 
avons choisi de défendre 
celui des travailleurs et 
d'être à leur côté. 

Il faut dire que les oc­
casions ne manquent pas/ 
Le problème de l'emploi 
est particulièrement grave 
dans notre région, le dé­
partement de l'Hérault a 
te record national du chô 
mage. 

Ces derniers mois, les 
travailleurs des entreprises 
de Carnaud (93 licencie­
ments) ont dû se mobili­
ser pour préserver leur 
emploi. Dans le bâtiment, 
ça continue avec 40 li­
cenciements à la SOBEA 
(Montpellier), et le «gros 

morceau # ne va pas tarder 
à arriver, avec 650 licen­
ciements prévus lors de 
la fermeture d'Eurocéral, 
d'ici fm 81. 

C'est un nouveau coup 
et pas des moindres, d'au­
tant plus scandaleux que 
le trust Norton La/arge. 
dont dépend Eurocéral, 
a fait dans cette entre 
prise le taux de profit 
le plus élevé de France 
durant ses années de plei­
ne production. Et les bé­
néfices n'ont certes pas 
été réinvestis pour créer 
des emplois.../ 

Comment voyez 
vous le développement 
de la situation? 

La bataille est loin 
d'être terminée. H /au 
dra encore que les tra­
vailleurs se mobilisent 
pour obtenir l'annula­
tion des 73 licenciements. 
Mais des points positifs 
ont été marqués. Bien 
sûr, la détermination 
des travailleurs et le ren­
forcement de leur syn­
dicat. Mais aussi le 1er 
ge soutien que les tra­
vailleurs ont su orgam 
ser autour de leur lut­
te, syndicats, élus, par­
tis (PCF, PS, le notre); 
les nombreux articles 
de la presse locale ont 
porté sur la place publi­
que le scandale de ces 
73 licenciements. 

Mats les élus, le Con 
seil général... ne régleront 
pas seuls le problème des 
licenciements. La lutte 
reste nécessaire pour con­
traindre le patronat (à Sud 
couleur comme ailleurs...) 
à annuler les licencie­
ments. Car comme il l'a 
montré lors de la lutte 
(répression fasciste) il 
n'est pas prêt à accepter 
«démocratiquement » de 
réduire ses profits. 

Il faut, et c'est sur ce 
point que nous continue 
rons à insister: que les 
travailleurs de Sud res­
tent mobilisés. Car, si 
depuis le 10 mai les 
conditions sont plus fa­
vorables pour les tra­
vailleurs, le patronat est 
lé, toujours prêt è accrof-
tre ses profits. 

Mais fa victoire est 
possible, et notre parti 
continuera à y travailler 
activement. 

Après la victoire, on quitte lusine occupée... 



DROITS NOUVEAUX DANS L'ENTREPRISE 

RENFORCER LES CAPACITES 
DE LUTTE DE LA CLASSE OUVRIERE 

En matière de droits des 
travailleurs dans l'entreprise, 
les premières dispositions 
gouvernementales, en par­
ticulier la loi d'amnistie, oni 
renversé la tendance qui pré­
valait sous Giscard-Barre. 
Tout alors allait dans le sens 
de la restriction, de la limi­
tation, de la repression, ceci 
valant pour l'action et l'or­
ganisation syndicale. 

Sur la fin du septennat 
giscardien, les lois antigrève 
se multipliaient en même 
temps que les procès, pour­
suites, sanctions contre des 
militants ou des organisa­
tions syndicales, le plus sou­
vent de la CGT. 

La direction de Peugeot 
élait allée jusqu'à poursui­
vre Georges Séguy pour 
avoir dénoncé les consé­
quences de la politique anti­
syndicale de cette direction 
et sa responsabilité dans la 
mort d'un militant CGT de 
Sochaux. 

UNE TENDANCE 
RENVERSEE 

Les lois anti immigrés, 
(telle la loi Bonnet), avaient 
montré dès leur première 
application, leur caractèro 
anligrève: expulsions pour 
fait de grève, pour activité 
syndicale... Sous bien des 
aspects, la loi Peyrefitte. 
d'autres en préparation, 
visaient tout bonnement, 
à faire de l'action revendica­
tive et de l'activité syndi­
cale de lutte de classe, un 
délit, à briser les organisa­
tions syndicales de la classe 
ouvrière fondant leur action 
sur cette base et réduire le 
syndicalisme en France à ce 
qu'il est supposé être au Ja­
pon ou en Allemagne : un 
syndicalisme organisant face 
à la crise la coopération en­
tre les travailleurs et leurs 
exploiteurs. 

Ce bref retour en arrière, 
loin d'être d'ailleurs exhaus­
tif. ( les mesures et projets 
fleurissaient tous azimuts 
pour étouffer toute résistan­
ce aux conséquences dévas-
tratrices pour les travailleurs 
du redéploiement giscar­
dien) permet de mesurer 
l'importance de la rupture 
que peuvent représenter la 
loi d'amnistie, l'abrogation 
promise des lois Bonnet, 
Peyrefitte... 

L'importance de ce chan­
gement n'a échappé à per­
sonne, pas aux patrons en 
tout cas, qui ne manquent 
pas d'opposer une vive ré­
sistance à sa mise en œuvre, 
en matière d'amnistie par 
exemple. 

Extirper ces herbes par­
ticulièrement mauvaises se­
mées par le Pouvoir anté­
rieur, reste donc à l'ordre 
du jour, en même temps 
qu'il s'agit de savoir ce qui 
va être planté sur le terrain 
ainsi dégagé. 

U est incontestable que 
la situation ouverte le 10 
mai offre la perspective 
d'avancées non négligeables 
pour la classe ouvrière, sa 
capacité d'organisation et 
de lutte sur la base de ses 
intérêts de classe. 

NOTRE OPTIQUE 
POUR DE 

NOUVEAUX DROITS 
Or aujourd'hui, le capi­

talisme est toujours là, et 
avec lui, l'antagonisme irré­
ductible qui oppose la classe 
ouvrière dominée, exploitée, 
à la classe capitaliste exploi­
teuse et dominante. 

Dans ces conditions, sur 
quelle voie faut-il avancer 
en matière de droits et liber­
tés pour que soit consolidée, 
renforcée la capacité de 
combat de la classe ouvrière 
contre ses exploiteurs? Est-
ce celle de la participation 
à la gestion de l'économie, 
aux conseils d'administra­
tion des entreprises, à l'éla­
boration cl à la mise en 
œuvre de la politique indus­
trielle? 

Nous ne le pensons pas: 
pas plus aujourd'hui qu'hier, 
puisque les conditions fon­
damentales (le système capi­
taliste) ne sont pas changées. 

Par contre, il faut avan­
cer dans le sens de l'exten­
sion des possibilités d'orga­
nisation, d'expression, de 
lutte de la classe ouvrière. 
Il faut élever des barrières 
face à l'arbitraire patronal. 
Il faut que le nouveau pou­
voir traduise dans les faits 
ses engagements en faveur 
des travailleurs, car beau­
coup dépend de ses propres 
décisions. 

Il s'agit en somme d'ac­
croître les moyens pour la 
classe ouvrière de s'opposer 
à son ennemi, de mener sa 
lutte émancipâtrice, pour 
la fin de l'exploitation de 
l'homme par l'homme. 

QUELQUES POINTS 
ESSENTIELS 

C'est dans cette optique 
que le type de revendica­
tions de droits cl libertés 
nouveaux suivants, nous pa­
raissent particulièrement im­
portants: 

Pour ce qui relève de la 
responsabilité immédiate du 
Pouvoir : 

-engagement à ne pas 
utiliser la force publique 
contre les travailleurs en 
conflit avec leur employeur. 

-levée de toute restric­
tion au droit de grève (abro­
gation des décrets, lois ac­
tuels qui le restreignent dans 
divers domaines ou secteurs) 

-dissolution des offici­
nes patronales qui ont fait 
leurs preuves dans l'action 
violente anti-ouvrière et an­
tisyndicale : CSL (ex CFT) , 
SAC en particulier 

—droit d'organisation po­
litique dans l'entreprise 

Pour limiter l'arbitraire 
patronal: 

—obligation pour l'em­
ployeur de faire le preuve 
de la faute (y compris de­
vant une juridiction comme 
les Prud'hommes) avant 
tout licenciement indivi­
duel. 

-possibilité de poursuite 
(et de sanctions sévères) 
contre les employeurs entra­
vant l'action et l'expression 
syndicale (entrave aux dé­
placements de délégués, mu­

tations...) ou l'action reven­
dicative (lock out, rempla­
cement de grévistes par 
d'autres personnels...) 

-droit de veto contre les 
licenciements collectifs, 
pour les travailleurs et leurs 
représentants. 

Pour ce qui concerne 
l'extension des droits d'orga­
nisation et d'expression 
dans l'entreprise : 

-droit à la présence 
syndicale dans toulc entre­
prise quel que soit le nom­
bre de ses salariés: sous for­
me de section ou de délé­
gué, de visite de représen­
tants des organisations syn­
dicales représentatives de la 
branche ou de la localité 

-heure mensuelle d'in­
formation syndicale dans 
toute entreprise (et sur le 
temps de travail) 

égalité totale en matiè­
re de droit syndical ou du 
travail entre Français et im­
migrés. 

UN ENJEU D E T A I L L E 
Il ne s'agit que de quel­

ques points, qui paraissent 
essentiels. Les organisations 
syndicales ont elles-mêmes 
largement développé leur 
réflexion et leurs proposi­
tions dans ce domaine ; le 
gouvernement lui-même a 
établi des projets qui seront 
débattus d'ici la fin de l'an­
née. 

La CGT en particulier, 
pour cette rentrée, avait 
mis l'accent sur ces ques­
tions, y consacrant ses 
deux premières conféren­

ces de presse, les 3 et 7 
septembre, avec une opti­
que tout à fait proche de 
la notre sous certains as­
pects. Ainsi G. Gaumé, 
présentant le 7 septembre 
les propositions de la CGT 
«pour la restauration et 
l'extension des dnnts des 
salariés» indiquait: (...) 
/étendre les droits des tra­
vailleurs et donc aussi de 
leurs organisations syndica­
les, est une nécessité pre­
mière et absolue pour déve­
lopper et donner une grande 
assise à leur capacité d'ac­
tion revendicative qui est et 
reste la donnée fondamenta­
le dans un système où la lut­
te des classes et les rapports 
de forces dominent et régu­
lent les conflits et les rela­
tions de travail»(...) «Ce 
qui est essentiel et fonda­
mental, c'est de renforcer 
la capacité d'action et donc 
les droits des travailleurs 
afin de promouvoir un rap­
port de force supérieur...» 

Par ailleurs, les proposi­
tions de la CGT incluent la 
plupart des points présentés 
ci-dessus. 

L'enjeu -la capacité de 
combat autonome de la 
classe ouvrière - et les pos­
sibilités d'avancée ouvertes 
ne doivent pas nous échap­
per. 11 y a là, pour que 
l'avancée soit la meilleure 
possible, matière à un com­
bat et à une mobilisation 
que ne doivent pas masquer 
des préoccupations plus 
immédiates. 

Gilles C A R P E N T I E R 

De nouveaux droits pour les travailleurs dans l'entreprise. 
L'enjeu : pouvoir mieux combattre l'exploitation. 

GALERIES LAFAYETTES 
Au hit-parade de la répression 

Le 22 septembre, 3 délégués CGT des Galeries Lafayette 
de Paris -dont deux femmes - passent en justice. Accusés 
d'avoir mis des affiches « à caractère politique » (appel à vo­
ter pour la gauche aux législatives), ils vont défendre dans 
ce procès exemplaire, la liberté syndicale dans l'entreprise. 

La direction des Galeries 
Lafayette ne lâche toujours 
pas pied. Son objectif est et 
reste: casser l'organisation 
syndicale des travailleurs qui 
s'oppose le plus à ses projets, 
casser la CGT. Peu lui im­
porte, semble-t-il, un con­
texte politique qui a changé. 

D'abord, l'attaque finan­
cière : 

31649,96 F, telle est la 
somme énorme due par les 
Galeries aux onze délégués 
CGT depuis le mois de jan­
vier. C'est le total des am­
putations au salaire, pou; 
non paiement d'heures de 
délégation.(cfHR No 1242) 

Mais la répression finan­
cière ne suffit pas, puisque 
les délégués continuent à 
appliquer l'ancien règle­
ment qui avait été acquis 
par la lutte depuis plus de 
30 ans. En août dernier, 
s'appuyant sur la signature 
d'un protocole d'accord 
par la CFTC et FO (35% 
aux élections profession­
nelles à eux deux), la di­

rection opère un nouveau 
pas: elle supprime les heu­
res de délégation accordées 
aux suppléants et ne concè­
de plus qu'un crédit de 20 
heures de délégation par or­
ganisation en plus de la loi. 

C'est inacceptable pour 
la CGT et la CFDT. C'est un 
recul important par rapport 
à la pratique antérieure. Les 
deux syndicats réclament le 
paiement de leurs heures de 
mandat en Prud'hommes. 
Un jugement sera rendu à 
la fin de l'année. 

Parallèlement, la direc­
tion des Galeries, et plus 
précisemment le sous-di­
recteur des relations socia­
les, a entrepris une autre 
campagne antisyndicale, 
volet indispensable à l'opé­
ration de laminage: il s en 
prend au droit d'expression. 

Depuis le 10 mai, la CGT 
a été assignée trois fois au 
Tribunal des Référés, suite 
à des distributions de tracts 
ou des affichages. Le 12 juin 
pour une affiche appelant à 

voter à gauche pour ampli­
fier la défaite de la droite, 
début août pour une affiche 
contre la bombe à neutrons, 
fin août pour un tract appe­
lant à un meeting CGT sur 
l'Irlande. La direction plaide 
l'interdiction de l'affichage 
dit «politique», en référen­
ce à la loi actuelle, loi dont 
la CGT demande la suppres­
sion. 

Par trois fois, le Tribunal 
des Référés a débouté la 
plainte de la direction, la ju­
geant irrecevable. Pour le 
premier procès, le 12 juin, 
l'ordonnance des Référés 
concluait : *Le caractère 
politique, que peuvent pré­
senter les informations syn­
dicales plus spécialement en 
période électorale, constitue 
une difficulté sérieuse, qui 
relève exclusivement de l'ap­
préciation du Juge du fond » 

L'attaque change donc 
de terrain, et la direction 
des Galeries saisit le Tribu­
nal d'Instance du 9ème ar­
rondissement de Paris. 

Cest le 22 septembre 
que doit être jugée cette 
question de fond, du conte­
nu de l'information syndica­
le. 

A cette occasion, la CGT 

des Galeries appelle à une 
mobilisation de tous les tra­
vailleurs, pour défendre un 
droit dont on voit tout de 
suite l'importance. Elle est 
appuyée par l'Union syndi­
cale du commerce parisien, 
l'Union départementale de 
la Seine, et la Confédération 
elle-même qui a choisi Char­
les Léderman pour sa défen­
se. 

U est absolument intolé­
rable aujourd'hui, qu'un tel 
procès puisse avoir lieu, et 
que les attaques contre les 
syndicalistes se poursuivent. 

Ce procès aura donc va­
leur d'exemple. D'abord 
parce qu'il se rapporte entiè­
rement à la période ouverte 
le 10 mai ( les faits reprochés 
datent des législatives), et 
surtout parce qu'il aborde 
la question de fond du droit 
d'expression des salariés 
dans l'entreprise, et de leurs 
organisations. 

Il est grand temps d'en 
finir avec ce statut de non 
citoyen que les patrons veu­
lent maintenir sur le lieu de 
travail. Le droit à la parole 
ne se découpe pas en ron­
delles. 

Claire MASSON 



APRES LA LOI BONNET, 
UNE LOI BONNET-BIS? 

Une trentaine d'associations d'immigrés, de syndicats, 
d'associations et d'organisations démocratiques de solidarité 
avec les travailleurs immigrés, viennent de faire connaître 
leur point de vue sur les trois projets do loi du gouvernement 
relatifs aux «conditions d'entrée et de séjour des étrangers 
en France», aux «associations dirigées en droit ou en fait 
par des étrangers» et à «l'emploi des travailleurs étrangers 
en situation irrégulière». 

Nous donnons ci-dessous l'essentiel de cette analyse 
concernant le premier de ces projets. 

Sur ce terrain, le nouveau pouvoir, à travers ses enga­
gements cl promesses électorales, avait laissé espérer une 
rupture réelle avec la polilique antérieure, une avancée si­
gnificative dans le sens de l'égalité des droits entre Français 
et immigrés, vers la fin d'une politique d'arbitraire à l'égard 
d'une partie du peuple travailleur de notre pays. 

Il esl 1res grave de constater qu'A n'en est en fait rien 
quant au fond : au-delà de mesures ponctuelles et transi lui 
res aux caractères positifs certains, la politique que dessinent 
ces projets «ne modifie pas la politique d'immigration pra­
tiquée par le pouvoir antérieur (politique d'exclusion) et 
sur certains points aggrave même la loi Bonnet. ». 

Nous partageons cette appréciation générale extraite 
de l'analyse dont le texte suit, et qui indique clairement 
que la lutte pour l'égalité des droits entre Français et immi­
grés reste totalement à l'ordre du jour. 

Gilles C A R P E N T I E R 

' Des projets dans la continuité de la politique giscardienne 

Cette analyse du projet 
de loi «conditions d'entrée 
et de séjour des étrangers en 
France» comporte deux 
parties, la première étant in­
titulée ; «Maintien et ren­
forcement des dispositions 
combattues par la gauclie» 
(lors de l'adoption de la loi 
Bonnet par le Parlement). 

CONTROLE AUX 
FRONTIERES 

Au lieu de revenir à une 
libéralisation de l'entrée sur 
le territoire français (retour 
au texte de 1945, modifié 
au 11 juin 1975 - «Tout 
étranger doit, pour entrer 
en France, être muni des do­
cuments et visas exigés par 
les conventions internatio­
nales et les règlements en 
vigueur»), le projet de loi 
non seulement maintient 
les conditions d'entrée im 
posées par la loi Bonnet 
(garanties de rapatriement, 
autorisations nécessaires 
pour exercer une activité 
professionnelle -article L, 
341-2 du Code du Tra­
vail) mais en ajoute de 
nouvelles : «... tout étranger 
doit être muni, sous réserve 
des conventions internatio­
nales, des documents prévus 
par décret en Conseil d'Etat 
et relatifs, notamment à la 
justification de son séjour 
et aux garanties de rapatrie­
ment.». 

Le projet de loi ne pré­

cise pas quels sont ces do­
cuments, mais en se réfé­
rant à la circulaire Defferre 
NO 17/6 du 5 août 1981 re­
lative au contrôle de la 
circulation transfronlière. 
qui reprend d'ailleurs, en 
l'aggravant une circulaire 
Bonnet No 77-506 du 30 
novembre 1977, on sait 
quels sont les documents 
actuellement exigés, à 
savoir : 

-pour les visites fami­
liales de courte durée : cer­
tificat d'hébergement (avec 
indication notamment du 
lien de parenté, de la pro­
fession de l'auteur et de 
son employeur) et photo­
copie du titre de séjour du 
parent qui reçoit le visiteur; 

—pour les voyages d'affai­
res de courtes durée : docu­
ments précisant la profession 
et les établissements ou or­
ganismes par lesquels les 
étrangers sont attendus; 

-pour les voyages d'agré­
ment : documents relatifs à 
l'organisation du séjour pro­
jeté et aux lieux de destina­
tion exacts; 

—pour l'ensemble des 
voyageurs : billet aller-retour 
incessible et justification 
d'une activité professionnel­
le dans le pays d'origine. 

REFOULEMENT 
DES ETRANGERS 

EN SITUATION 
IRREGULIERE 

L'article du projet de loi 
consacré aux pénalités : 

—aggrave la peine d'amen­
de : maximum relevé de 
3 500 francs à 8000 francs. 

—introduit comme peine 
accessoire le refoulement et 
2n cas de récidive,l'interdic­
tion du territoire français. 

Le refoulement, actuelle­
ment mesure administrative, 
devient ainsi une peine ac­
cessoire ordonnée par le ju­
ge pénal en même temps 
que les peines principales. 
De plus, ce dernier peut or­
donner la reconduction à la 
frontière, mesure jusque-là 
inexistante en droil français. 
Seul l'étranger expulsé pou­
vait être reconduit à la fron­
tière (art. 23 de l'Ord. 45 
mod. par la loi Bonnet). 

Il est à craindre que 
cette procédure ne soit 
expéditive, dans la mesure 
où le texte n'empeche pas 
la saisine directe (ex-fla­
grants délits) du juge pénal. 
Aussi, les éléments sur «la 
situation familiale du préve­
nu» et sur «les conditions 
de séjour» (al. 2 art. 19 PL) 
demeureront-ils lettre morte 
lors de cette procédure. 

De plus, le refoulement 
comme peine accessoire 
semble devoir être automa­
tique, car le lexie ne prévoit 
pas de régularisation au 
cas où le tribunal n'ordonne 
pas la reconduction à la 
frontière. Dans ce dernier 
cas, l'étranger en situation 
irrégulière demeurera un 
clandestin et deviendra 
un «futur interdit du 
territoire français» (peine 
prévue en cas de récidive 

EXPULSION POUR 
MENACE GRAVE 

A L'ORDRE PUBLIC 

Le projet de loi établit 
une liaison définitive entre 
la condamnation pénale et 
le trouble à l'ordre public 
(art. 23). Or, ces dernières 
années, une véritable batail­
le juridique a été menée de­
vant les juridictions admi­
nistratives contre les prati­
ques du gouvernement 
précédent en la matière. Le 
Conseil d'Etat a rendu plu­
sieurs arrêts favorables aux 
immigrés en rejetant la né­
cessaire liaison entre ces 
deux notions (exemple 
arrêt Dridi). Le projet de 
loi non seulement remet 
en question cette juris­
prudence, mais légalise dé­
finitivement la double pé­
nalisation des immigrés, 
pratique maintes fois dé­
noncée • par le passé. 

Le projet de loi main­
tient également l'expulsion 
pour motif politique en la 
privant de toute garantie 
procédurale (art. 26). Le 
ministre de l'Intérieur pour­
ra invoquer {'«urgence ab­
solue» (le texte ne donne 
aucune définition de cette 
notion) pour expulser tout 
étranger dont la présence 
(et non les actes) constitue 
une «menace grave pour 
l'ordre public». (...) 

Le projet de loi prévoit 
des catégories trop restrein­
tes d'étrangers non expulsa-
bles (art. 25). Il ne prévoit 
aucune garantie de maintien 
sur le territoire pour les im­
migrés ayant un conjoint et/ 
ou des enfants de nationali­
té française et qui ont moins 

de 20 ans de résidence en 
France. 

Les auteurs de l'analyse 
notent ensuite que le projet 
maintient la détention ad­
ministrative et l'étend aux 
refoulements. Ils rappelent 
à ce sujet des interventions 
du Parti socialiste, à l'épo­
que de la discussion de la 
loi Bonnet, au Parlement, 
auprès du Conseil Constitu­
tionnel,contre l'in te mement 
administratif (le Conseil 
Constitutionnel l'avait d'ail­
leurs jugé anticonstitution­
nel en cas d'expulsion, et le 
gouve me men t an té rieu r 
Pavait réintroduit pas la loi 
Peyrefitte). 

Ils signalent en outre que 
le projet gouvernemental 
maintient la loi Bonnet dans 
les «départements d'outre 
mer». 

Dans une deuxième par­
tie, ils relèvent des «impré­
cisions et lacunes volontai­
res ou involontaires». 

CONTROLE AUX 
FRONTIERES 

Le lexte ne précise pas: 
-si la production des do­

cuments obligatoires pour 
l'entrée en France confère 
un droit à l'admission en 
France. La circulaire Deffer­
re N° 17/6 du 5 août 1981 
nie le droit à l'admission. 

-quelle autorité aura 
pouvoir pour ordonner le 
refus de séjour. La circu­
laire Deffcrre (précitée) 
laisse le pouvoir d'appré­
ciation aux agents chargés 
du contrôle, ce qui risque 
d'entraîner des pratiques ar­
bitraires et racistes. 

Arbitraires, parce que les 
contrôles reposent M U les 
um .rèusè&o 'ih £J(rMn>jfita 

sentiments intimes et la sub­
jectivité du fonctionnaire 
qui en est chargé; racistes, 
parce qu'il est évident que 
certaines catégories d'étran­
gers sont plus directement 
visées que d'autres et font 
actuellement les frais de ces 
piatiqucs. 

REFOULEMENT 
DES ETRANGERS 

EN SITUATION 
IRREGULIERE 

Le texte : 
ne précise pas s'il est 

applicable aux personnes 
actuellement en situation 
irrégulière el qui ne seront 
pas régularisées (application 
rétroactive). 

-ne prévoit pas de régu­
larisation des étrangers pour 
lesquels le tribunal pénal 
n'aura pas ordonné de me­
sure de refoulement (main­
tien dans la clandestinité \. 

EXPULSION POUR 
MENACE GRAVE 

A L'ORDRE PUBLIC 
Le projet de loi reprend 

les notions imprécises con­
tenues dans les textes anté­
rieurs sans les définir, à 
savoir : 

-«menace grave à l'or» 
dre public» 

Le projet de loi est en 
retrait par rapport à la cir­
culaire Defferre No 8147 
du 6juillet 1981 qui prévoit 
comme condition à l'expul­
sion la «nécessité impérieu­
se d'ordre public» en l'asso­
ciant d'exemples concrets : 
trafic ( et pas seulement 
usage) de drogue, affaire 
grave de proxénétisme ou 
coups et blessures, attentat 
à la pudeur ou viol, vol qua­
lifié. 

De plus, cette notion 
semble dans l'esprit du ré­
dacteur du texte recouvrir 
deux réalités distinctes 
l'une en situation normale 
associée à une condamna­
tion pénale (art. 23)et l'au­
tre en situation exception­
nelle, motivée par ('«urgen­
ce absolue» (art. 26) (voir 
exposé des motifs). Cette 
imprécision engendre une 
totale confusion. 

—«urgence absolue» 
Aucune définition de 

cette notion n'est donnée 
dans les textes. Or, l'exécu­
tion d'une mesure d'expul­
sion sans aucune garantie 
procédurale est particuliè­
rement grave et ne déviait 
par relever exclusivement 
de l'appréciation, à un 
moment donné, par le 
ministre de l'Intérieur. 

Conclusion l'analyse 
de ce projet de loi lait 
ressortir de façon évidente 
son caractère répressif. Ce 
texte se situe dans la droite 
ligne de la politique anté­
rieure et ie la loi Bonnet. 
Aussi est-il impérieux qu'ii 
soit retiré dans son intégra­
lité et que s'instaure i un 
réel débat sur l'immigration 
avec toutes les parties en 
présence en vue de garantir 
l'égalité des droits. • 
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